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La plupart des conseils généraux
viennent d'inaugurer leur première ses-
sion de cette année. On sait quel époque
de cette session étant fixée, non par une
loi mais par chaque assemblée déparr

■ tementale, au mois d'août précédant, la
réunion de tous les conseils généraux,
a pu ne pas s'effectuer le même jour.
Aussi plusieurs conseils sont-ils sur le
point d'avoir terminé leurs travaux,
tandis qu'il en est d'autres qui ne se

. sont pas encore réunis. £
Il ne paraît pas que 1 inauguration

" de cette session ait fourni l'occasion de
. prononcer, ainsi que cela s'était passé

l'année dernière, beaucoup de discours
importants. Nous croyons môme que
i' allocution prononcée par M. Lisbonne
en prenant ïe fauteuil de la présidence
du Conseil général de l'Hérault, est jus-
qu'à présent la seule à laquelle on puisse
attribuer un caractère politique.

« Le moment, a dit M. Lisbonne, est
aux* hommes de bonne volonté, aux
hommes surtout qui feront preuve
d'aptitude et de dévouement dans la
gestion des affaires publiques. [

« Par la sagesse de leur résolutions, les
conseils généraux contribueront puis-
samment au triomphe de l'œuvre à la-
quelle nous avons consacré nos efforts,
et qui jamais ne s'est plus impérieuser
ment imposée aux esprits non pré*
venus. Continuons de servir la chose
publique et de travailler au dévelop-
pement matériel et moral des classes
laborieuses : c'est encore la meilleure
des politiques, et bientôt, grâce aux
manifestations pacifiques du. suffrage
universel, nous aurons franchi la der-
nière étape, et nous assisterons al é-
ïablissement de la République défini-
tive. » .'•.'. -, , , x

M. Lisbonne a ensuite donne lecture
d'un vœu, par lequel le conseil de-
mande que la nomination des maires
soit rendue aux conseils municipaux.

Cette question de la nomination des
maires semble, du reste, devoir ne pas
se présenter seulement au conseil géné-
ral de l'Hérault. Nous apprenons, en
effet, qu'à Cahorsun conseiller a voulu
interpeller le préfet sur l'application de
la loi du 19 janvier, et nous ne serions
pas surpris, si de semblables protesta-
tions venaient à se' généraliser. S il est
vrai que la politique reste interdite aux
conseils généraux, il semble toutefois^
ainsi que le fait observer le Temps,
que la loi dont il s'agit, tout en ayant
eu dans la pensée de ses auteurs un ca-
ractère essentiellement politique, tou-
che si directement aux intérêts locaux,
dont l'appréciation et la défense appar-
tiennent de droit aux représentants dé-
partementaux, qu'elle ne devrait pas
être soustraite aux manifestations des
conseils.

départementaux de la Corse doit, pa-
raît-il, être attribuée à l'attitude poli-
tique du prince contre laquelle les bo-
napartistes ont résolu de protester. Il
est difficile de prévoir quelles seront les
suites de l'incident, et si le conseil
d'Ajaccio finira par se constituer. En
attendant, le prince Napoléon se pro-
pose, d'après la dépêche, d'envoyer une
nouvelle circulaire et de publier un
rapport sur la question. — Cette pièce,
qui ne peut manquer d'être assez cu-
rieuse, mettra sans doute le public dans
la confidence des divisions qui régnent
au sein du parti bonapartiste.

Un incident assez grave-s'est produit
a l'ouverture du conseil général d'Ajac-
cio. On sait que le prince Napoléon est
président de ce conseil, composé, en
grande partie de bonapartistes. Or, le
prince Napoléon avait cru devoir con-
voquer, par une lettre adressée person-
nellement à chacun d'eux, les membres
du conseil pour la présente session.
Son appel ne paraît guère avoir été en-
tendu, car le jour fixé pour la séance
d'inauguration, 18 membres sur 60 se
sont rendus à la réunion.

Il en a été' de même pour la convo-
cation qui a suivi, et le télégraphe nous
apprend qu'à la séance d'hier, 21 con-
seillers seulement étaient présents.

La cause de ce refus de concours de
la part de la majorité des représentants

La formation de la commission pour le dé-
veloppement du commerce d'exportation vient
de donner lieu, de la part des chambres de
commerce et d'un certain nombre de grands
négociants exportateurs, à des réclamations
qui ont fixé l'attention de l'administration.

La Pairie croit savoir qu'en dehors des
membres de la -commission, plusieurs délégués
des chambres de commerce seront interrogés,
et que, dans tons les cas, lgs dépositions écri-
tes du commerce français donneront lieu à une
étude attentive et seront prises en considéra-

r tion, dans la limite du possible.

Le gouvernement a l'intention, paraît-il,
d'ajourner au mois d'octobre 1874 le renou-
vellement des conseillers généraux sortants.
La session d'août étant la plus importante de
l'année, il importerait cependant que le re-
nouvellement eût lieu au plus tard en juillet,
Les conseillers généraux sortants ont été nom-
més pour trois ans en 1871 ; ils ont voté trois
budgets ; ils ont donc rempli leur mandat, et
l'on ne voit pas quel motif peut invequer le
ministre pour surseoir.

M. le comté de Bourgoing, ancien ambassa-
deur à Remé, qui vient de Russie, où il a reoir
pli avec succès une mission spéciale, est arrivé
dimanche à Paris, accompagné de M. de
Piœuc, attaché payé à la direction politique dik
ministère des affaires étrangères.

Le contre-amiral Ribourt, chargé de faire
une enquête sur les faits qui ont précédé i'éva<-
sioa de Rochefort et de ses compagnons,a quit-
té Paris ce matin, se rendant à Southampton,
où il doit prendre le paquebot-poste anglais à
la destination de Sidney.

M. le contre-amiral Ribourt n'emporte pas,
comme on l'a prétendu, un décret de destitur
tion au gouverneur de la Nouvelle-Calédonie,
mais il a plein pouvoir de le remplacer, lui et
les agents sous ses ordres,si l'enquête démon-
trait que l'évasion de Rochefort est le fait de
leur négligence. Or, la responsabilité du gou-
verneur semble peu engagée, puisque la fuite
des condamnés a eu lieu pendant que ce fonc-
tionnaire faisait une tournée nécessaire au
maintien de l'ordre dans l'île et motivée par
plusieurs actes de rébellion ou de violence
commis sur plusieurs points de la colonie.

A propos du communiqué qui vient*
d'être adressé à l' Union, Y Univers ac-
cuse la Presse de l'avoir dénoncé en
janvier dernier et d'avoir provoqué la
suspension qui a alors frappé ce jour-
nal. A quoi la -Presse répond :

Nous savons n'avoir rien écrit qui puisse
servir môme de prétexte à cette accusation.

Nous prions donc YUnivers de vouloir bien
neus dire sur quoi il l'a fondée. Nous mettons
à sa disposition la collection de la Presse afin
qu'il paisse y faire toutes les recherches dési-
rables et bien se convaincre que son accusa-
tion manque absolument de fondement.

Dans sa circulaire aux procureurs généraux,
M. Depeyre les invite à appliquer aux jour-
naux l'article 1 er de la loi du 27 juillet 1849.
Yoici cet article :

Les articles i et 2 du décret du 11 août
sont applicables aux attaques csntre les droits de
l'autorité que le président de la République tient
de la Constitution et aux offenses contre sa per-
sonne.— La poursuite sera exercée par le minis-
tère public.

Les articles 1 er et 3 da décret de 1848 visés
dans le précédent article sont les suivants :

Art. 1 er . — Toute attaque par l'un des moyens
'énoncés en l'article l or de la loi du 17 mai 1S19
contre les droits et l'autorité de l'Assemblée na-
tionale, contre les droits et l'autorité que. les mem-
bres du peuveir exécutif tiennent des décrets de
l'Assemblée, et contre les institutions républicai-
nes et la Constitution, sera punie d'un emprison-
nement de trois mois à ciaq ans et d'une amende
de 3,000 fr. à 6,000 fr.

Art. 2. — L'offense par l'un des moyens énon-
cés en l'article 1 er de la loi du 17 mai 1819 en-
vers l'Assemblée nationale" sera punie d'un empri-
sonnement, d'un mois à trois ans et d'une amende
de 100 à 5,QQ0fr.

Les moyens énoncés en la loi de 1819, vi-
sés dans l'article 1 er ci-dessus, sont les sui-
vants :

Etes discours, des cris ou menaces proférés dans
des lieux ou réuaions publics, des écrits, impri-
més, dessins, gravures, peintures ou emblèmes
vendus ou distribués, mis en vente ou exposés
dans des lieux' où réunions publics, des placards
exposés aux regards du public.

M. le préfet de la Sarthe et M. le maire du
Mans viennent de prendre centre les enterre-
ments civils des mesures identiques à celles
déjà prises dans le Rhône pour réglementer
les heures des convois civils, leur itinéraire,
le nombre des assistants, etc. Les considérants
de l'arrêté nouveau font ressortir avec affec-
tation les dangers que présentent , au dire
du préfet, ces manifestations anti-religieuses
qui, le plus souvent, sont l'occasion de mani-
festations politiques.

Décidément M. Ducros fait école.

G-ravesend (Basse-Tamise), le 12 mai, à 7
heures lj2 du soir.

L'empereur restera en Angleterre jusqu'au
19 mai ; il partira le 20, et sera le 21 à Ems. Il
séjournera dans cette dernière ville jusqu'au
17 juin et à Ingenheim jusqu'au 28. Le 30jain
il arrivera à Varsovie ; en repartira le 4 juillet,
pour être le môme soir à Tsarko-Selo.

On ne se doute peut-être pas que chaque
année l'Etat paye 20,000 fr. pour secours aux
réfugiés égyptiens.

Cette allocation remonte à l'arrêté consu-
laire du 27 germinal, an X (15 avril. 1802) qui
organisa le corps des mamelucks; l'arrêté
porte qii3 des secours seront accordés aux fa-
milles de mamelucks qui ont suivi leurs pa-
rents es France.

Cette allocation de secours D'est applicable
qu'aux enfants des mamelucks nés en France
antérieurement au 31 décembre 1815. Elle
exige encore actuellement un crédit annuel de
20,000 fr. qui, à d'autres époques, s'est élevé
jusqu'à 200,000 fr.

On dit que prochainement l'ex-grand-vi-
zir Mahmoud-Pacha arriverait au pouvoir. On
dit aussi que son successeur à Adana est déjà
désigné.

M. Devaux, directeur de la Banque impé-
riale ottomane, vient de donner s'a démission,
qui a été, pour ainsi dire, forcée, les commer-
çants français s'étant plaints de son attitude
au moment où un règlement sur l'octroi
frappe principalement les spiritueux, les vins
de France et les articles de luxe imposés sur-
tout de notre pays.

Quant à la formation d'un conseil de sur-
' veillance financier , sur laquelle on paraît
compter à Paris, Sadik-Pacha le promettrait-il
qu'on ne l'accepterait pas ici, surtout en ce
marnent.
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ORGANISATION OU DiSSQLUTIQN
Un journal ministériel, qui reproche

fort injustement aux « libéraux » de
gauche de « regretter le régime des dé-
crets »; s'évertue à démontrer que la
Circulaire de M. Depeyre a produit un
« effet considérable », et loue, comme
il convient, l'honorable garde des sceaux
de n'avoir pas même cherché à définir
le caractère des pouvoirs du maréchal,
ou à en fixer l'organisation. Ce n'est
point par circulaire, dit-il, qu'on règle
« ce que la loi n'a pas réglé », et le mi-
nistre ne pouvait statuer sur « les ques-
tions réservées pour les lois constitu-
tionnelles. » C'est aux représentants
seuls de la France, ajoute notre con-

La tentative d'évasion qui a réussi à R0Ch^'f1rère,_ qu'il appartient de résoudre les

Le Standard publie la dépêche sui-
vante, en date de Paris, 9 avril.

Il y a lieu de croire qu'un changement de
ministère suivra, s'il ne la précède pas, la
réunion de l'Assemblée. La nécessité d'une
alliance entre le centre droit et le centre gau-
che, afin de remplir le vide fait dans la ma-
jorité conservatrice par la sécession des lé^
gitimistes et des bonapartistes, est générale-,
ment admise.

Il est probable que le duc de Broglie, obs-
tacle à cette alliance , se retirera. S'il ne
donne pas sa démission ava&t le 12 mai, on
croit qu'il sera renversé une fois ia Chambre
réunie.
• Il est à remarquer que certains des jour-
naux semi-officieux laissent entendre main-
tenant qu'ils représentent la politique du
président et non celle du ministre de Tinté-
rieur.

Cette attitude donne lieu de supposer que
pour affermir le septennat, le maréchal de
Mac-Mahon n'hésitera pas à jeter M. de Bro-
glie par dessus bord,

fort n'est pas la première qu'il ait faite.
A Saint-Martin-de-Ré , il devait, paraît-il,

quiter le fort par une sorte de poterne don-
nant sur l'un des fossés et gagner un yacht
frété exprès pour lui, et qui croisait près de
l'île. Mais, au jour fixé pour son départ , une
tentative d'évasion faite par d'autres détenus,
pour leur propre compte , fut découverte : la
garde des prisonniers fut doublée et Roche-
fort dut abandonner son projet.

Quand il était au fort Boyard, il y eut une
autre tentative plus connue en Angleterre
qu'en France. Par une nuit très-sombre, une
barque montée par trois ou quatre marins an-
glais, parvint à accoster le fort. Les marins
se cramponnant aux rochers,' et ayant de l'eau
jusqu'aux épaules, attendaient que le prison-
nier vint les rejoindre par une issue dont il
avait réussi à se procurer l'accès. Ils devaient
le conduire à un bâtiment qui l'eût emmené en
Angleterre. Une erreur de date fit tout échouer.
Rochefort ne vint pas. Après avoir longtemps
attendu, les marins durent s'éloigner, mais,
l'un d'eux, enlevé par une lame, se noya.

Même, en vue des Côtes de France, les
évasions étaient difficiles du temps de M.
Thiers.

Le programme authentique du voyage pro-
jeté de l'empereur de Russie est ainsi rédigé :
Sa Majesté partira de Saiat-Pétersbourg à neuf
heures du soir, le 1" mai, pour arriver le 3 à
Berlin, ou il restera deux jours. Il sera le 6 à
Stuttgart, en passant par Darmstadt. Le 11, il
quittera le continent. On attend Sa Majesté à

questions constitutionnelles

« Les ministres et même le maréchal ne
font qu'appliquer leurs décisions sans les lais-
ser dénaturer, mais sans les dépasser eux-
mêmes. »

Qn a-déjàvu quel parti les feuilles
d'extrême droite ont tiré de l'argumen-
tation des journaux ministériels, et les
distinctions ingénieuses qu'établissent
ces derniers ne sont point de nature à
calmer l'ardeur des polémiques. Il est
certain, en effet, qu'en dehors de
« l'existence » (qu'on ne peut eonteeter)
et de la « durée » (qu'on n'a point le
droit do mettre en doute), d'un pouvoir
quel qu'il soit, il resté encore un vaste
champ ouvert aux controverses. En l'é-
tat, ces controverses ne sauraient être
interdites avant le moment où la loi
aura complété l'œuvre du 19 novembre
en « définissant le caractère et en fixant
l'organisation » des pouvoirs présiden-
tiels. Ce sont les propres exprimions du
journal que nous citons.

Ce qui ressort avec netteté des der-
nières communications du gouverne-
ment et de l'interprétation qu'elles ont
reçue, môme de la part des feuilles. bien
pensantes, c'est donc la" nécessité de
commencer l'œuvre constitutionnelle
par la « définition » (ne craignons pas
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LE ROMAN
D'UNE

PAYSANNE
PAR

VICTOR PERCEVAL

Un père plus civilisé aurait cru devoir
prémunir sa fille contre les embûches de l'a-
mour et l'environner de bastions: une fille
moins ingénue aurait mis quelque sourdine à
ses impressions. Mais eommeet redouter le
mal quand on n'y croit pas.

A quelques jours de là, un soir, en serrant,
M départ, la main du père de Marguerite,
Claude lui dit :

— Maître Robertin, il faut me promettre de
ve&ir demain dimanche, avec tous vos gens,
à h messe à Chamblay.

— Tu sais, garçon, que je n'aime pas beau-
coup à me déranger, objecta le bonhomme.

— Si vous refusez, vous me ferez de la
peine.
..—Cela suffit, reprit le vieillard, n'ajoute

rien de plus et compte sur nous... Je serai
même bien aise de visiter ton bien et de voir
de mes propres yeux si, depuis la mort de ton
père, il a dépéri ou gagné en tes mains.

— Vous serez content, père Robertin.
Pour faire honneur à ses hôtes, Claude Fran-

cœur avait invité, . du même coup, quelques-
uns de ses amis. Or, en Normandie, inviter un
ami, c'est inviter, à la fois, toute la maisonnée.
Le mari ne va jamais en fête sans sa femme, la
femme sans ses enfants, les enfants sans les
grands parents, directs ou collatéraux, qui,
d'habitud@, les soignent, et dont toute famille
est habituellement surchargée. Quatre invita-
tions, total : un demi-cent de personnes à
table.

Dès six heures du nîsîin, toute la ferme
était en grand émoi. La GervaisS était natu-
rellement venue donner un coup de main à
Pierrette. Quelle razzia dans la basse-cour et
dans le colombier ! Toutes les bêies à pluaie et
à poil en réquisition! Le verger au pillage!
Rustaud par voies et par chemins ! Tranquille
sur les dents !

Dès la veillé, l'amphitryon était allé à Caen
se munir des pièces de résistance et dévaliser
quelques pâtissiers : des montagnes de vian-
des sur des promontoires de gâteaux.

Depuis la mort de ses parents, c'était la pre-
mière fois que le jeune homme traitait, et il
mettait naturellement toutes voiles dehors.

A la cuisine, trois broches tournaient, su-
perposées sur les hauts chenets à crans. Ajax
aurait pu faire rôtir ses bœufs devant le vaste
foyer renouvelé des repas d'Homère. Pendue à
la crémaillère boulonnait une immense mar-
mite. Les cuivres étincelaient, les bûches cra-
quaient, les flammes pétillaient.

Dans la grande salle, une table à rallonges,
et sur cette table, le linge des grands jeurs,
aux senteurs d'iris, dont les ménagères font
leur gloire.

L'argenterie, la porcelaine, les verres étaient
un peu de toutes" les paroisses, mais l'aspect
n'en était que plus pittoresque ; cela prove-
nait, depuis plusieurs générations, de cadeaux
aux anniversaires, d'achats faits dans les foires
des environs, de lots gagnés aux assemblées.

Le vieux Robertin avait, servi ; il ne con-
naissait que l'heure militaire. Aussi entrait-il,
avec sa famille, dans l'église de Chamblay, au
moment où le premier coup de cleche annon-
çait la messe.

Marguerite trouva à la place qui lui était
destinée, dans le banc des Francœur, un beau
livre d'heures portant ses initiales. La jeune
fille n'osa pas se retourner pour remercier
Claude du regard; mais ce dernier la vit s'a-
bîmer en Dieu, le front dans les mains, et il
put en induire, sans trop de présomption,
qu'il était peut être pour quelque chose dans
les confidences que sa jolie payse faisait au
Seigneur.

■ L'office terminé, on se rendit au presbytère
pour y attendre monsieur le curé, à qui, de
coutume immémoriale, on réserve toujours,
au village, la place d'honneur dans les réu-
nions de famille.

Le pasteur offrit son bras à Marguerite —
ce qui avait sa signification au point de vue
des projets que nourrissait Claude — et prit la
tète du cortège. Les autres suivaient par
groupes et à distance.

Aùvune parole sérieuse n'avait encore été
échangée au sujet d'une union probable ; ce-
pendant, il y avait <• du mariage dans l'air ».
.Les malins clignaient de l'œil, les commères
souriaient de cet air capable et discret qui si-
gnifie : » On sait ce que parler veut dire. »

Bien entendu qu« tout le village était aux
portes, et se demandait quelle était cette jeune
fille à qui M. je curé faisait si grand honneur.
Il y avait, là, de quoi défrayer les commérages
de la semaine entière.

Les paysannes s'attachaient curieusement à
évaluer l'étrangère, comme toilette d'abord et
comme femme ensuite. Mais, sous ce double
rapport, Marguerite pouvait défier toute criti-
que.

La jeunesse, l'innocence, le bonheur rayon-
naient sur son charmantvisage; elle était mieux
que belle, elle était émue, gracieuse et jolie.

Sa mise était d'une simplicité exquise : une
robe blanche sous une mantille noire ; de lon-
gues mitaines en dentelles voilaient à demi
ses bras, qu'une petite maîtresse — de celles
qui aiment à n'avoir que le souffle — aurait
peut-être trouvés d'un éclat trop vif. D'étroits
souliers de prunelle, â lisérés et à bouffettes
roses faisaient valoir un pied bien 'cambré.
Rien de plus modeste à coup sûr ; mais, en
revanche, elle portait fièrement son haut bon-
net cauchois aux larges ailes, aux plis et re-
plis innombrables et tout entier en point d'An-
gleterre.

Tout le luxe des Robertin s'était concentré
dans cette œuvre d'art. Marguerite avait là,
sur la tête, de quoi payer un lopin de terre.
Aussi, les femmes de Chamblay y avaient-el-
les regardé tout de suite ; c'était le point de
repère, le certificat d'origine, la base de l'ap-
préciation générale. Et, quant â la valeur de
ce précieux couvre-chef, il n'y avait pas une
jeune fille, sortant de poupée, qui, par li-
vres, par sous et deniers, fût capable de s'y
tromper.

En fait de bijoux, rien qu'une épingle fixant
le bonnet, et de longues pendeloques d'or qui
avaient appartenu à sa mère.

A la mata, le livre d'heures que venait de
lui offrir Claude, d'une façon aussi discrète
que charmante.

Ainsi parée, dans ce milieu champêtre,
toute rose d'émoi, toute palpitante d'un bon-
heur contenu, toute fîère de i'honneur que lui
faisait M. le curé, mesurant timidement son
pas léger sur la marche lente du vieillard dont
elle osait à peine frôler la soutane, Marguerite
était adorable.

Accidentellement ressuscité, et passant par
là d'aventure, Watteau n'eut pas manqué de
vouloir la peindre. Pour ce faire, il lui aurait
ôté sa mantille, il aurait retroussé sa jupe, et,
du fard sur la joue, une mouche au coin de
l'œil, la houlette à la main, le chapeau cam-
pé sur l'oreille, il eût ajouté une paysanne de

d'y revenir), et « l'organisation » du
pouvoir exécutif, au moins pour la pé-
riode de sept années, pendant laquelle
ce pouvoir restera aux mains du maré-
chal de Mac-Mahon.

Dans une lettre que M. Gustave Hum-
bert, député républicain de la Haute-
Garonne, vient d'adresser à la Réforme
de Toulouse, nous trouvons une nou-
velle affirmation de la nécessité qui,
sur ce point, s'impose nettement à tous.

L'Assemblée nationale comprendra , sans
doute, à la rentrée, dit M. Humbert, que les
pouvoirs du président de la République ont
besoin d'être défiais. Elle entendra peut-être
la grande voix de la nation, annonçant par les
élections partielles qu'elle demande la consé-
cration de la République et du suffrage uni-
versel. Ce suffrage est l'organe naturel de la
démocratie et la garantie du progrès légal, ré-
gulier et sans danger sérieux, dans un pays
qui compte sept millions de propriétaires ! Ôa
bien les lois organiques donneront satisfaction
à des vœux si légitimes, ou bien elles échoue-
ront en présence des partis coalisés, et alors
la majorité sera conduite à fixer elle-même
l'époque où il sera fait appel au corps électo-
ral. Dans l'une et l'autre hypothèse, le" main-
tien de la République qui paraît assuré.

*
* *

Une autre conséquence de cette obli-
gation où va se trouver l'Assemblée
d'user du pouvoir constituant qu'elle a
maintes foisrevendiqUé,c'est la dispari-
tion nécessaire du régime d'exception
sous lequel nous avons vécu jusqu'à pré-
sent. C'est sur cette question capitale
qu'insiste une autre lettre de M. Ch.
Rolland, député de Saône-et-Loire ,
qu'ont reproduite divers journaux, et
dont voici la conclusion :

Quand il le veut bien, l'esprit public se fait
toujours obéir. Il me semblerait -bon qu'il fût
provoqué par ce qui reste de publications in-
dépendantes à se prononcer, en connaissance
de cause, et à faire changer, par sa pression
irrésistible, le mot d'ordre de la politique.

Dans l'intérêt de tous les partis, tour à
tour victorieux et vaincus, dans l'intérêt
d@ la France, qu'il faut placer avant tout le
reste, il est urgent que ce mot d'offre ne
soit plus : Arbitraire, état Me siège, compres-
sion, gouvernement de combat, mais léga-
lité, modération, liberté des discussions
loyales, effort vers la concorde ! La paix so-
ciale de l'avenir, voire même du pressât, sont
à ce prix.

Tel est donc l'enchaînement logique
auquel devront se plier toutes les résis-
tances, de quelque part qu'elles vien-
nent : organisation des pouvoirs pu-
blics, en partant de ce fait inoomrnuta-
ble, que le pouvoir exécutif est eonfié
pour sept ans au président actuel de la
République ; — ou séparation de l'As-
semblée et appel aux suffrages de la na-
tion. Et, dans tous les cas, retour au ré-
gime du droit commun.

'iumpsu

On lit dans la Gazette de France :
Plusieurs journaux s'occupent de ce qui se

serait passé au conseil des ministres à l'occa-
sion des derniers incidents ; nous ne voulons
pas les suivre dans ces indiscrétions»

L'un d'entre eux a même cru, à ce propos,
pouvoir établir use distinction entre deux des
ministres qui représentent la droite dans le
gouvernement. Tout ce que nous pouvons af-
firmer, c'est que MM. Depeyre et de Larcy,
l'un et l'autre anciens présidents de la réunion
des Réservoirs, et entrés ensemble dans le
cabinet, y restent étroitement unis.

La Presse publie, de son côté, les li-
gnes suivantes ;

Divers journaux donnent à entendre que de
graves dissentimens se sont produits diman-
che dernier au conseil des ministres, tenu à
l'Elysée, et vont jusqu'à dire que MM. de Lar-
cy, Depeyre et lé duc Decazes auraient, pour
des motifs différents, successivement offert
leur démission.

Nous sommes en mesure d'affirmer que,

quoique le texte de la circulaire de M. Depeyre
et celui du communiqué adressé k l'Union et
à la Liberté aient été assez vivement discutés,
aucun des ministres n'a parlé de se démettre
de son portefeuille, que l'entente sur les me-
sures qui ont été prises a été la plus complète,
et qu'il y a entre les divers ministres du cabi-
net plus de cohésion que jamais.

■ On lit dans la Presse:

L'article publié ce matin par le Journal des
Débats, et dans lequel il est insinué que le
gouvernement à outrepassé ses droits en fai-
sant adresser la circulaire de M; Depeyre aux
procureurs généraux , a été assez remarqué
dans le monde politique et parlementaire, où
on se demande ce que peuvent vouloir les
rédacteurs de ce journal.

On se demandera probablement aussi '
ce que peut vouloir la Presse en appe-
lant l'attention du « monde politique »
sur les réflexions des Débats.

L© Français fait flèche de tout bois.
Décidément, ait la feuille ministérielle, la

réaction conservatrice que nous avons signa-
lée déjà plusieurs fois dans les élections au
conseil général s'accentue de plus en plus.
Aux deux nouvelles élections que nous an-
noncions hier il faut en ajouter une troisième, ,
qui a eu lieu dans les Côtes-du-Nord, celle de
M. Boheyre de Lanlay, conservateur, élu par
1,284 voix, contre M. Hervé de Saisy, député,
dont on connaît les opinions plus que fantai-
sistes.

A qui le Français espère-t-il faire
croire que l'insuccès de M. de Saisy, dé-
puté appartenant à la droite modérée,
intéresse en quoi que ce soit, le parti
républicain que le Français oppose vo-
lontiers à la réaction conservatrice.

de convention à toutes celles dont il a peuplé
les trumeaux du siècle dernier... Eh bien,
c'eut été dommage ! Non pas que je veuille
dire du mal de Watteau, pas plus que de
Boucher, de Greuze, de Migsard, mais parce
que rien ne saurait valoir, ni remplacer,
cette eandeur et cette grâce modeste dont la
fille de Robertin était une si touchante ex-
pression.

— Le gars n'est pas bien à plaindre, se di-
saient les amis de Claude.

— Elle n'est pas mal avenante, estimaient
les mères et les filles à marier ; mais trop
petite...

— Trop maigre.
— Ça manque d'estomac.
— Je gagerions qu'elle est poitrinaire.
— Elle ne porterait pas tant seulement un

demi-sac de blé au moulin.
— Fallait pas sortir de Chamblay pour trou-

ver mieux que ça.

VI

Oa se mit à table à midi.
A deux heures, non-seulement on mangeait

encore, mais il était question de boire le coup
du milieu pour faire ce que les Normands ap-
pellent un trou, et se remettre ainsi l'appétit à
neuf.

Ce fut ce moment que, sous le prétexte d'al-
ler chanter les vêpres qui ne sonnaient pas
encore, le digne vieux curé choisit pour se
retirer. Il avait voulu donner publiquement
un témoignage d'estime à son jeune parois-
sien; mais, ce but atteint, il aurait craint, en
prolongeant sa visite, de paralyser la gaîtédes
convives toujours un peu bruyante ;. peut-être
même aurait-il eu à entendre, et partant, à
tolérer, vers la fin du repas, quelques propos
plus légers qu'il ne convenait, et auxquels le
plus simple était de se soustraire par une fuite
prudente. .

L'assemblée se leva ea masse pour recon-

Lundi matin, la ville de Genève a été
le théâtre d'une scène de violences
honteuses. Ce qu'il y a de remarquable
en cette échauffburée ce n'est pas seu-
lement que l'opinion publique est una-
nime à flétrir les auteurs d'une lâche
agression, c'est qu'on a vu les simples
particuliers prêter main-forte à la po-
lice et coopérer à l'arrestation des cou-
pables.

La conduite des genevois mérite d'ê-
tre signalée comme un exemple. Voilà
pourquoi nous résumons les récits, qui
remplissent toute la première page du
Journal de, Genève,

Dans le courant du mois de mars, les
ouvriers qui travaillaient à la construc-
tion d'une maison, élevée par MM. Coste
et Dagostino sur le cours de Rive,
avaient cédé aux menaces àe leurs ca-
marades et abandonné leur chantier.
Il y avait eu tapage et désordre, inter-
vention de la police et quelques arres-
tations avaient été opérées.

Une polémique s'était engagée à l'oc-
casion de ces faits regrettables. Les
entrepreneurs, MM. Costa et Dagostino,
avaient dénoncé, dans une affiche, les
manœuvres et les agissements coupa-
bles dont ils avaient été les victimes, et
l'Association internationale des travail-
leurs leur avait répondu par une autre
afficke, dans laquelle elle protestait
énergiquement contre toute idée de
violence.

Mais ces assurances pacifiques n'ont
malheureusement pas tardé à recevoir
un éclatant démenti.

Quelques ouvriers avaient continué
à travailler au chantier du cours de Rive,
malgré l'interdiction despotique de l'as-
sociation.

Les meneurs résolurent de les punir
de leur rébellion; lundi matin ils levè-
rent, suivant leur expression caraeté-
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duire îe pasteur jusqu'au détour du premier
chemin. Ce qui, d'ailleurs, devait contribuer
à creuser davantage encore le trou en ques-
tion.

— Amusez-vous bien, mes amis, dit-il en
congédiant son escorte ; mais, surtout, ne vous
grisez pas.

L'opinion était unanime sar la première
partie de ce programme, mais elle était parta-
gée sur la seconde.

Puis, on se remit à table, on mangea beau-
coup, on mangea longtemps, on mangea en-
core, on mangea toujours, et ce fut ainsi que '
se réalisa ce miracle de contenants plus petits
que leur contenu.

M. de Bussières n'était pas là, mais il était
digne d'y être.

Après le café, Claude proposa d'aller respi-
rerua air plus exclusivement chargé d'oxy-
gène et dont les poumons de l'assistance de-
vaient avoir grand besoin.

On visita tour à tour les prairies et les cul-
tures du jeune fermier.

Et les pronostics d'aller leur train :
— Le blé serait riche, h lin serait maigre,

les foins ne rendraient pas, et cent autres ora-
cles que pouvaient démentir une seule nuit
d'orage ou quelques jours de soleil.

Ah ! ia grosse affaire que le temps pour l'a-
griculteur! A la ville, on s'en occupe pour se
dire: « Irons-nous au bois? mettrons-nous
telle robe ! Fi ! la vilaine boue ! Oh ! l'atroce
poussière ! •> Tout le résultat est là.

Dans les campagnes, c'est le pain et le bien-
être, l'abondance ou la disette, une question
de vie ou de mort.

En rentrant, on visita les étables et les écu-
ries; le vieux Robertin voulait tout voir.

L'inspection finie, il attira le jeune hom-
me à lui, et lui donna une cordiale acco-
lade.

(La suite à demain.)
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ristique, tous les ouvriers de la ville et
de la banlieue.

Une foule de plusieurs centaines
d'individus, précédée de quelques en-
fants, vint entourer la maison en con-
struction, survie cours de Rive, et se
mit à huer les ouvriers qui y travail-
laient, au nombre d'une, dixaine. Ceux-
ei n'interrompant point pour cela leur
ouvrage, les assaillants s'armèrent de
gros cailloux, et bientôt on vit pleu-
voir sur la maison une grêle de pier-
res, qui contraignirent les ouvriers à
se mettre à l'abri derrière le mur qu'ils
construisaient. Puis un homme, armé
d'un gourdin, suivi de toute une ban-
de, monta jusqu'au premier étage.

Là il rencontra un des entrepreneurs,
M. Dagostino, qui, partageant les dan-
gers de ses ouvriers, voulaifs'opposer à
cette violation flagrante de domicile ; il
le frappa à la tête. Un agent municipal
fut précipité du premier étage dans les
fondations du bâtiment. Ce fut alors
qu'un certain nombre de citoyens for-
çant la haie compacte des assaillants,
se précipita vers la maison pour enlever
le corps de ce malheureux et le trans-
porter à son domicile.

Les ouvriers attaqués s'étant réfugiés
dans lés caves, les misérables qui les
poursuivaient continuèrent à les assail-
lir d'en haut avec des pierres — vérita-
bles moellons — qu'ils arrachaient à la
maçonnerie pour s'en faire des projecti-
les. Quatre ou cinq d'entre eux furent
ainsiplus ou moins grièvement blessés ou
contusionné!; et s'il n'y eut pas plus de
mal, ce fut grâce aux poutres des plan-
chers qui leïhj donnaient quelque pro-
tection. ^

Une indignation bien légitime s'était
emparé du public, qui assistait à cette
scène de sauvagerie et se manifesta bien-
tôt par un acte énergique. — L'homme
qui avait frappé M. Dagostino s'étpnt
montré au bas de la maison, encore ar-
mé de son gourdin, deux ou trois ci-
toyens le saisirent, lui arrachèrent
cette arme et le conduisirent au poste
ee l'Hôtel-de-Ville. Ce fut la première
arrestation.

Vers 9 heures, la gendarmerie et la
police, tardivement prévenues, appa-
rurent et rétablirent la paix publique.
A 9 heures et demie, plusieurs ouvriers
eurent le courage de reprendre leur
travail et furent énergiquement applau-
dis par la foule.

Une dépêche nous apprend que la
tranquillité est aujourd'hui parfaite, et
qu'à l'exception d'un seul Genevois, les
45 individus arrêtés sont étrangers.

S'il est profondément triste de voir
des ouvriers oublier le grand principe
de la liberté du travail, et assommer
lâchement ceux qui refusent de subir
la loi d'un comité directeur, il est con-
solant d'applaudir à l'énergie des répu-
blicains de Genève qui savent prêter la
main à l'autorité et contribuer de leur
personne à la répression des désordres.

La question Militaire en Mlesnagae.

Beaucoup de nos lecteurs ne sont
peut-être pas assez au courant da l'or-
ganisation militaire en Allemagne et
des détails de la question qui est sou-
mise en ce moment au Parlement de ce
pays pour comprendre les discussions
3u Reichstag.

Nous trouvons dans le Journal des
Débats un travail sur ce sujet qui don-
ne des renseignements certains :

L'organisation militaire de l'empire d'Alle-
magne est, d'après la Constitution du 7 avril
1871, réglée et modifiée par les lois votées par
le Conseil fédéral et le Reichstag. Dans le Con-
seil fédéral, la Prusse dispose de 17 voix sur
58 : lorsqu'il y a désaccord entre les membres
prussiens et les autres sur une question d'or-
ganisation militaire, la voix des premiers fait
pencher la balance, étant supposé qu'il s'a-
gisse de maintenir les institutions existantes.
La Bavière, le Wurtemberg, Bade et la Hesse
n'ont ensemble que 17 voix, la Saxe en a 3. Les
décisions sont prises à la simple majorité ; en
cas d'égalité des voix (celles des délégués ab-
sents non comptées), la Prusse est prépondé-
rante.

Le Conseil fédéral est divisé en plusieurs
commissions dont les membres sont nommés
par cette Assemblée ; il a toutefois été fait une
exception à cette règle : la commission pour
l'armée et les forteresses, dans laquelle la Ba-
vière a dô droit un siège, est composée de dé-
légués désighës-par l'empereur. Les membres
da Conseil fédéral ont le droit d'assister aux
séances du Reichstag et d'y défendre les idées
du gouvernement qu'ils représentent, alors
même que ces idées n'auraient pas eu l'assen-
timent du Conseil.

Au Reichstag, les décisions sont prises à la
majorité des voix et sont valables dès que la
poésence de la majorité plus un des membres
qui la composent est constatée.

Sur les 397 députés, 235 sont les élus de la
Presse ou des contrées qu'elle a annexées de-
puis 1864 ; 85 représentent les quatre Etats
du Sud. Les projets de loi, rédigés par les
soins de la chancellerie et approuvés par le
Conseil fédéral, doivent, pour être parfaits, su-
bir l'épreuve de trois délibérations. L'empe-
reur les sanctionne et les promulgue.

Ces renseignements sur les deux Assemblées
législatives étant donnés, BOUS passons à l'his-
tcrique et à l'exposé de la loi qui a ré-
glé l'organisation militaire actuelle en Alle-
magne.

La Constitution impériale du iS avril 1871
a décidé que jusqu'au 31 décembre de cette
même année, l'armée allemande sur le pied
de paix, compterait 1 OpO de la population en
1867 et qu'une loi fixerait sa force à partir de
ce moment. Elle a ajouté: que l'organisation
militaire commune, une fois complète, une
loi détaillée sur le service serait soumise aux
deux Assemblées législatives, le Conseil fédé-
ral et le Reichstag.

Pour chaque homme appelé sous les dra-
peaux, il devait être rais à la disposition de
l'empereur, toujours jusqu'au 31 décembre
1871 , une somme de 225 thalers (843 fr. 75 c.)
destinée à couvrir lés frais occasionnés par-
l'armée et les institutions en dépendant, Il
a été prescrit que cette somme continuerait
d'être payée dans la même proportion qu'aupa-
ravant, même après le 31 décembre 1871, jus-
qu'à ce que le pied de paix de l'armée fût fixé
de nouveau. Le budget devait justifier de son
emploi. Comme base de ce budget, l'organi-
sation âs 1871 a été adoptée.

D'après là constitution, l'empereur a îe de-
voir et le droit de veiller à ce que tous les corps
d'armée soient commets et en bon état, et que
l'unité existe parmi eux sO.us le rapport de l'or-
ganisation, de la formation, de ^armement, du

commandement, de l'exercice des recrues et
des qualités exigées des officiers. Il fixe le
nombre des hommes présents sous les dra-
peaux, la répartition des contingents, l'orga-
nisation de la landwehr, les garnisons, et peut
ordonner la mise sur le pied de guerre de toute
l'armée ou d'une de ses parties. Les chefs de
contingents et les commandants des forteresses I
sont nommés par lui. Tous les officiers et sol-
dats lui prêtent serment d'obéissance absolue.
Les quelques droits réservés aux souverains
des divers Etats ne mettent pas d'obstacle réel
à la libre disposition que possède l'empereur
de toutes les forces de la nation. C'est lui qui
déclare la guerre et signe la paix : pour le
premier de ces actes, il n'a qu'à obtenir le
consentement du Conseil fédéral, formalité qui
n'est pas même nécessaire quand la frontière
est attaquée.

Ainsi était réglée, à la fin de décembre
1871, l'organisation fédérale de l'armée alle-
mande, dont l'effectif s'élevait, sur la base in-
diquée, à 401,659 hommes. La loi prévue par
la constitution n'avait pas été votée ; d'im-
menses travaux de réorganisation, d'arme-
ment et de construction, de nouvelles forma-
tions de troupes étaient encore en voie d'ac-
complissement. Le gouvernement déclara au
Reichstag qu'il ne pouvait lui soumettre des
états complets pour 1872 et les lui fit espérer
pour 1873. Il ajouta que la quote-part de 225
thalers par tête payée à l'empereur était, vu la
cherté de toutes choses, devenue insuffisante ;
qu'elle serait encore acceptée pour 1872 seule-
ment, et que les dépenses militaires pour cette
année devaient être fixées à 89,996,393 thalers,
soit 347 millions de francs environ.

Ce chiffre fut discuté ; des amendements fu-
rent déposés, qui avaient pour objet de le
réduire et d'inviter le chancelier de l'empire
à ne pas élever le chiffre de présence au-delà
de 1 0[0 de la [population et à prendre ses
mesures pour ne pas dépasser à l'avenir la
somme allouée en 1872. Le ministre de la
guerre protesta contre les diminutions propo-
sées, et le désir du Reichstag d'éviter les
augmentations amena un compromis consis-
tant à approuver pour trois ans le chiffre de-
mandé pour 1872 et à l'admettre pour 1873 et
1874. Les défenseurs de ce compromis firent
valoir notamment que l'augmentation de dé-
penses serait retardée de deux ans, que la
possibilité d'un conflit entre le gouvernement
et la législature se trouverait reculée jusqu'au
moment où le nouvel empire serait consolidé,
et qu'à l'étranger on resterait convaincu de la
force militaire de la nation. Ces raisons triom-
phèrent de celles présentées par les adversai-
res de la mesure. Ceux-ci prétendirent que le
Reichstag ne pouvait pas lier les Assemblées
qui lui succéderaient ; qu'il faudrait en reve-
nir tôt ou tard au budget annuel et normal ;
que le conflit serait d'autant plus violent et
plus darable qu'on aurait laissé l'administra-
tion agir à son gré, et que la continuation des
armements pourrait bien être regardée comme
une menace par les nations voisines ; ils ajou-
tèrent encore, et ils répètent aujourd'hui
qu'on ne pouvait mettre en doute ia bonne
volenté et le patriotisme du Reichstag.

En fin de compte, le compromis fut accepté,
et la loi du 9 décembre 1871 décida que l'ef-
fectif de paix de l'armée serait de 401,659
hommes pour 1872, 1873 et 1874, et que, pour
l'entretien de cet effectif, 90,373,275 thalers
seraient annuellement mis à la disposition de
l'empereur.

La période à laquelle s'appliquait cette loi
étant près d'expirer, les vrais amis du gou-
vernement parlementaire espéraient pouvoir
régler définitivement une question si long-
temps ajournée et faire rentrer la représenta-
tion nationale en possession de son droit de
voter annuellement les dépenses militaires.
Le projet déposé par le gouvernement les a
singulièrement surpris.

En ce qui concerne la présence sous les
drapeaux en temps de paix, l'effectif de 401
mille- hommes était réclamé « jusqu'à ce
qu'une loi le modifiât », c'est-à-dire pour un
espace de temps illimité ; et encore dans ce
chiffre ne figurent ni les volontaires ni les
officiers ; en ce qui touche les économies à
faire, et déjà sollicitées en 1871, qu'il nous
suffise de dire que le gouvernement deman-
dait pour 1875 .13,668,000 thalers de plus
qu'en 1874, et que les calculs faits pour 1876
laissent prévoir une augmentation plus éle-
vée encore (15,725,000 thalers) qui portera le
budget annuel de la guerre, à partir de cette
époque, à plus de 111 millions de thalers
(416 millions de francs), et la quote-part à
payer par homme à 234 thalers (990 fr.).

On comprend que devant ces exigences et
devant cette abdication ad infinitum de leur
droit le plus important, celui de voter annuel-
lement les dépenses, bien des députés aient
hésité à entrer dans la voie qu'on leur indi-
quait.

L'heure du conflit était arrivée : ils voyaient
les charges énormes qui pèsent sur les popu-
lations augmentées ; les petits Etats, qui suc-
combent déjà sous le poids de la quote-part
qu'ils ont à payer pour leurs troupes, obligés
de recourir à l'emprunt ©a à l'impôt, mainte-
nant que les diminutions qu'on leur avait ac-
cordées depuis 1867 ont cessé ; les armements
constants de l'empire commençant à inquiéter
les nations voisines. Que faire pour contenter
le gouvernement et pour satisfaire en même
leur conscience ? Le dilemme était embarras-
sant. Les dépêches nous annoncent que 'la
majeure partie des députés en est déjà sortie,
grâce â la pression exercée sur eux, grâce
aussi à l'insistance, mise à représenter l'em-
pire menacé de tous côtés, en particulier sur
sa frontière de l'ouest. Les nationaux-libéraux
se sont résignés, assure-t-on : ils ne renonce-
ront que pour sept ans à leur droit de voter le
budget. Le pays continuera, pour sept ans
seulement, à fournir à l'empereur tous les ans
401,000 hemmes et 100 millions de thalers en-
viron. Mais, comme le dit notre correspondant
de Berlin : der schein wird gerettet werden
(l'apparence sera sauvée), et l'Allemagne con-
tinuera de s'imaginer qu'elle possède un gou-
vernement parlementaire.

Les concessions des natioaaux-libéranx suf-
firont-elles au gouvernement ? Nous le saurons
sous peu, car le Reichstag doit s'occuper au-
jourd'hui même de la question.

——————!—««SB»"'

ÉCHOS DE, PARTOUT
A l'occasion du 24 mai, un grand nombre

de représentants du haut commerce parisien,
ont le désir d'offrir un souvenir à l'ancien pré-
sident de la République.

Ils n'ont, en quoi que ce soit, l'idée de frois-
ser M. le maréchal de Mac-Mahon, pour le-
quel ils professent la plus haute estime, mais
ils veulent, au nom dé la grande majorité des
Dégociants et industriels de la capitale, ex-
primer à M. Thiers leur profonde reconnais-
sance pour les services qu'il a rendus au pays,
et particulièrement à Paris, pendant les deux
années de sa présidence.

Les personnes qui ont pris l'initiative de ee
projet patriotique comptent lui donner la
plus grands importance, en s'adressant aux
présideats des chambres syndicales des pa-
trons pour les aider dans sa réalisation.

*

Il s'en est fallu de bien peu que Paris ne
se réveillât avant-hier matin sur une nouvelle
catastrophe ,: le ministère des finances a failli
brûler. ~ * -»•-—,,.. «, - •_—

En faisant une ronde à dix heures du soir,
le brigadier Lefort s'est aperçu qu'un incen-
die venait de se déclarer dans un atelier de
menuiserie, situé au-dessous de la galerie des
recettes.

Lefort a couru immédiatement prévenir les
pomoiers, qui ont mis une pompe en manœu-
vre.

Malgré l'aliment que prêtaient à l'incen-
die les matières éminemment combustibles
contenues dans l'atelier, on s'en est rendu
maître au bout d'une demi-heure.

Une complication a failli rendre inutiles les
efforts des travailleurs et les exposer à une
catastrophe : la chaleur du foyer avait fait
fondre les tuyaux du gaz et une explosion s'est
produite dans le sous-eol. Les compteurs ont
été heureusement fermés à t^emps, et l'explo-
sion n'a causé aucun accident.

Les pertes sont relativement peu impor-
tantes. .

On attribue l'incendie au voisinage d'un
calorifère contigu à l'atelier.

*

La Société française de secours aux bles-
sés militaires vient de prendre une bonne me-
sure.

Par suite de la liquidation d'un grand nom-
bre de pensions de retraite et l'augmentation
de secours temporaires accordés par le mi-
nistre de la guerre, la somme des besoins à
satisfaire par cette Société se trouvant consi-
dérablement diminuée, elle a pris le parti de
consacrer annuellement cent mille francs à la
création de mille secours de cent francs.

Ces secours seront accordés* aux mille bles-
sés reconnus, après une enquête sérieuse,
comme étant les plus dignes d'intérêt.

** *
L'ancien président de la République de

Nicaragua , qui se trouvait depuis environ
un an en Europe , chargé d'une mission
diplomatique, est â la dernière extrémité à
Paris.

Ce grand seigneur est arrivé, il y a de cela
quatre jours, dans la capitale et descendu à
l'hôtel Richmont, où il a dû prendre le lit, par
suite d'une phthisie galopante.

On désespère de ses jours.
Il était venu à Paris pour voir ses enfants,

qu'il fait élever au lycée Louis-le-Grand.
*

La santé de M. Guizot donne des inquiétu-
des depuis quelques jours.

*
• * *

L'association pour l'encouragement des
études grecques en France, a tenu jeudi der-
nier, 9 avril, son assemblée générale annuelle
à l'Ecole des beaux-arts.

M. Miller, membre de l'Institut, président
sortant, après avoir fait connaître la situation
toujours prospère de la Société, et le succès
persistant de ses efforts, a rappelé les pertes
multiples et douloureuses qu'elle a faites cette
année, d'abord celle de Beulé, qui avait été,
il y a sept ans, un des principaux fondateurs
de la Société ; puis celle de Michelet, de Le-
brun, de StuartMill, deBaltard, d'autres en-
core moins renommés, mais dévoués, eux
aussi, à la cause de la Grèce et des lettres
grecques.

Aux termes des statuts, M. Heuzey, premier
vice-président, est devenu président pour
l'année courante. MM., Georges Perret et Gus-
tave d'Eichthal ont été élus vice-présidents ;
M. Alexis Pierron, secrétaire, et M. le marquis
de Queux de Saint-Hilaire, secrétaire-adjoint ;
M. Carrière, trésorier, et M. Emile Legrand,
trésorier-adjoint.

Le prix annuelle de 1 ,000 francs a été dé-
cerné à M. Wescher, pour la savante édition
qu'il a donnée du texte grec, jusqu'ici presque
entièrement inédit, de l'ouvrage de Denys de
Byzance sur la navigation du Bosphore. Un
autre prix de même valeur, appelé du nom de
celui qui l'a fondé, prix Zographos, a été dé-
cerné à M; Emile Legrand, pour le Recueil des
chansons populaires grecques qu'il vieat de
publier.

Lé Journal de Padoue annonce ia décou-
verte de plusieurs sonnets inédits de Pétrar-
que, lesquels seraient publiés le jour du pro-
chain centenaire du grand poète.

*
* *

La Correspondancia nous offre quelques dé-
tails biographiques sur le général carliste
Ollo, tué, comme on sait, par un éclat d'obus
sur les hauteurs d'Abanto, pendant l'attaque
de cette position par l'armée du maréchal Ser-
raao.

« Le général Ollo était âgé d'une soixan-
taine d'années. H' servit dans l'armée espa-
gnole jusqu'à la conclusion de la guerre d'A-
frique, à laquelle époque il sollicita sa re-
traite.

« Dans cette campagne africaine, il était
simplement capitaine dans le régiment de la
Princesse, et, à la fin de la campagne, il eut le
grade d&lieutenant-colonel.

« Depuis lors, il habita Hero, village voisin
de Pampelune, où il fat invité avec instance
par les agents du prétendant à se mettre à la
tête de quelques forces. A sa qualité d'orga-
nisateur et au prestige de sa personne et de
son caractère on doit les grands développe-
ments et l'accroissement considérable des
bandes carlistes dans les provinces du Nord.

« La perte de cet officier sera vivement res-
sentie par le prétendant, d'autant plus que
c'est à lui qu'il doit le succès des affaires les
plus importantes qui ont eu lieu dans ces pro-
vinces, affaires qui ont été dirigées par lui-
même. »

*
* *

Le Figaro publie un document curieux :
c'est l'examen phrénologique du crâne du
grand chancelier de l'empire d'Allemagne :

« 1" Le caractère dominant du crâne de M.
de Bismarck est une rotondité parfaite, abso-
lue. On dirait un boulet de canon. Pas la
moindre cavité ni la plus légère saillie. Cette
conformation indique la présence, à doses éga-
les, de toutes les facultés bonnes ou mauvai-
ses, se contrebalançant mutuellement, sans
jamais se dominer.

« J'ai cru voir une légère saillie là où Gall
signale la bosse de la témérité ; mais, comme
je n'ai pu distinguer de creux à l'endroit où
siège la prudence, j'en conclus que, si le sujet
est souvent porté à entreprendre quelque
chose de téméraire, il sait en même temps où
la prudence lui ordonne de s'arrêter.

« 2' Cette rotondité du crâne a été remar-
quée chez quelques hommes qui ont montré
l'équilibre le plus parfait de toutes les facul-
tés humaines : par exemple Napoléon et Jack
Sheppard, le fameux voleur anglais.

« Quand à Talleyrand, le dernier homme
illustre dont la tête a été soumise à un exa-
men phrénologique, la rotondité de son crâne
anrait été parfaite sans un certain développe-
ment de la partie où Gall a cru reconnaître
les organes de la saillie et de la combativité.
La circonspection et la sécrétivité venaient
modifier c«s organes, sans toutefois les domi-
ner ; ce qui peut expliquer comment, malgré
toute sa prudence et sa réserve, M. de Talley-
rand laissait parfois échapper de mordants
sarcasmes, si redoutés de ses ennemis. (Voir
le rapport du savant Place, aidé par les doc-
teurs Coigay, Jîorsau, Floyrenset Micard.)

« 3* Ces observatiOBS géHéi&leî font présu-
mer auela science aura le plus haut intérêt à

faire ouvrir le cràa© de M. 'de Bismarck âpres

sa mort, pour s'assurer si la conformation in-
térieure répond bien aux apparences du de-
hors. »

*

Locutions pittoresques :
Savez-vous comment, dans le département

de l'Yonne, les marchands de bestiaux, quand
ils dînent en ville, font remarquer qu'on ne
leur donne pas à boire.

Ils disent tout simplement :
La route est belle.
En effet, si la route est belle, on ne verse

pas.
» »

Définition nouvelle du mot Cri par Jules
Pré val :

« Bruit désagréable produit par un effort
violent de la gorge, pour lequel les grands
chanteurs reçoivent beaucoup d'argent, et les
petits garçons*, le fouet. »

*

Le mot de la fia, nous l'empruntons au Cha-
rivari :

Connaissez-vous Z...?
Le plus vaniteux des hommes comme il en

est le plus sot.
On l'a défini plaisamment :
— Un serin à queue de paon.

LE PROJET D'ANNEXION
des

COMMUNES SUBURBAINES.

La commission nommée par les électeurs de
Saint-Fons en vertu de l'arrêté préfectoral du
6 courant, s'est réunie hier. Voici le texte de
la délibération prise par elle :

La 14 avril 1874, les membres de la commis-
sion syndicale de Saint-Fons, nommés au scrutin
du 12 avril courant, conformément à l'arrêté pré-
fectoral, du 6 du même mois, se sont réunis
et se sont constitués en nommant leur bureau de
la façon suivante :

A l'unanimité, M. Jules Fayolle a été nommé
président, et M. Lucien Picard secrétaire.

La commission, sur l'invitation de son prési-
dent, a immédiatement délibéré sur la double
question qui lui est soumise par M . le préfet du
Rhône.

Sur la première, concernant le démembrement
de Saint-Fons, la commission, à l'unanimité, est
d'avis de le repousser, comme portant atteinte
aux intérêts des annexés et à la solidarité qui
relie toute l'agglomération industrielle qu'elle re-
présente, conformément,, du reste, à la protesta-
tion ci-jointe, qui lui a été remise signée par
245 électeurs sur 314 inscrits.

Au surplus, la commission . estime qu'elle n'a
pas à insister sur câ point, puisque la défectuosité
d'un tracé qui passe au milieu de la route natio-
nale, séparant en deux parties des habitations
groupées sur le même lieu, laissant l'église d'une
part et de l'autre prenant le presbystère et les
écoles, a déterminé M. le préfet à abandonner le
premier projet pour se rattacher à un second.

La commission ne saurait trouver contre le
premier tracé un argument plus fert que son aban-
don par ses propres auteurs.

Sur la deuxième question, relative à l'annexion
de la section entière de Saint-Fons,

La commission, considérant : ■
Que ce nouveau projet n'a pas été soumis, à

l'enquête publique, ordonnée par la loi du 18
juillet 1837 ;

Que cette formalité protectrice des droits de
tous ne saurait être remplacé® valablement par
l'avis d'une commission à la nomination de la-
quelle un grand nombre de propriétaires d'usines,
non inscrits sur les listes électorales de Venis-
sieux, n'ont pu prendre part en l'absence de toute
étude, de tout plan et de tout tracé, sur, lequel
puisse porter son examen ;

Attendu que s'il est facile de voir où se ter-
minerait la nouvelle ville de Lyon, à sa rencon-
tre avec le département de l'Isère, il est impos-
sible de savoir où' le nouveau projet propose de
faire passer la ligne séparàtive de la commune de
Tenissieux ;

Réclamant sur tous ces points l'observation ri-
goureuse des formes édictées par la loi,

S'abstient de délibérer.
Fait et signé à Saint-Fons, le 14 avril 1874.

(Suivent les signatures.)
** *

Pendant le Vote de dimanche, une protesta-
tion contre tout projet de démembrement ou
d'annexion, a été signée par 245 électeurs sur
314 inscrits. Elle a été remise à la commission
syndicale et adressée au préfet avec sa déli-
bération.

Le conseil municipal de Venissieux, qui a
a refusé de délibérer sur le nouveau projet
non soumis à l'enquête , est convoqué par
ordre du préfet pour demain 16 au matin pour
avoir à se prononcer.

Le Salut public d'hier contient une intéres-
sante analyse du compte moral de l'adminis-
tration des hospices civils de Lyon pour 1872.

Il ressort du document étudié par notre
confrère, que c'est pour la première fois, de-
puis quinze ans, que le budget de nos établis-
sements hospitaliers se présente en déficit. Ce
déficit, peu considérable du reste, tient, d'une
part,à un temps d'arrêt dans le développement
des ressources des hospices (notamment dans
la réalisation des terrains de la rive gauche
du Rhône) et, d'autre part, au renchérissement
de toutes les subsistances. L'administration
des hospices de Lyon n'a pas hésité à em-
ployer en constructions nouvelles et en amé-
liorations les excédants de revenus, au fur et
à mesure qu'ils se produisaient pendant la pé-
riode prospère de 1857 à 1872. En cela,comme
en bien d'autres choses, cette administration
est louable ; car on ne doit pas thésauriser
pour secourir les misères de l'avenir, mais
bien dépenser, dans toute la mesure du possi-
ble, pour diminuer celles du présent.On a tou-
jours rencontré, dans le conseil d'administra-
tion des hospices, un grand dévoûment allié à
une grande sagesse ; il fait honneur à la ville
de Lyon et ce n'est pas à lui, mais bien aux
nécessités des temps qu'il convient d'attribuer
les conséquences d'une situation financière
moins bonne.

Il n'en est pas moins vrai que les mêmes
causes devant produire les mêmes effets, le
budget de 1873 se soldera probablement par un
déficit comme celui qui l'a précédé, déficit qui
peut retomber, ne l'oublions pas, à la charge
de la caisse municipale.

G'est dans ces conditions précaires que M.
le préfet du Rhône n'a pas craint d'engager
officieusement ie conseil d'administration des
hospices (nous le savons de bonne source) à
entrer largement dans la voie des travaax
neufs. M. le préfet juge que les hospices de-
vraient dépenser la bagatelle "de vingt-cinq
millions en édifices nouveaux, et pour cela
faire un emprunt ! On peut deviner comment
ces sollicitations ont été accueillies dans une
assemblée aussi grave et qui a des antécédents
bien établis d'indépendance. Il est à croire
qae les vingt-cinq millions des hospices se
dépenseront en même temps que les auaran?
te-sept millions de Ja ville.

pu reste, il faut bien avouer que tous ces
prejets ne sont pas blâmables, parce qu'ils ne
peuvent s'exécuter. Et dès-lors ils ne se pré-
sentent à nous que comme de simples pro-
duits d'une imagination brillante ;car là où il
n'y à rien, le roi perd ses droits, et même M.
lenréfet, 'S?§T:.i,.*H

La commission municipale s'est réunie hier
au soir pour délibérer sur un certain nombre
d'affaires urgentes d'intérêt local.

M. le préfet, non plus que M. Grandval n'a-
vaient pu y assister. *

Parmi les délibérations qui ont été prises,
nous en citerons seulement trois qui peuvent
intéresser nos lecteurs.

La commission a décidé que le 2 mai pro-
chain serait adjugé Ja ferme de la perception
du prix des places fixes sur les marchés de
la ville de Lyon.

La mise à prix est de 72,000 fr.
Puis elfe a accordé à la fabrique de la pa-

roisse de la Rédemption une subvention de
300,000 fr., payable par 4 annuités, pour faire
face aux travaux de construction de la nou-
velle église.

Enfin elle a réorganisé le conseil d'admi-
nistration do la Caisse des Prêts, en nommant'
membres dudit conseil MM. Gros-Gojat, Maître
et Desgrands.

M. Durand, négociant en soieries à Lyon,
vient de donner sa démission de membre du
conseil général de l'Ardèche pour le canton du
Cheylard.

M. Chapuis, le principal accusé dans l'affaire
du complot d'Annonay, occupe actuellement
son siège au conseil général de l'Ardèche.

Nous trouvons dans le Salut public la recti-
fication suivante: Nous nous empressons de
la reproduire, car nous étions tombés dans
la même erreur que notre confrère.

Au lieu de la liste des prévenus définitive-
ment retenus dans l'affaire du complot de
Lyon, il neus a été communiqué une liste com-
plète des personnes qui avaient été primitive-
ment arrêtées et dont un certain nombre
avaient été relâchées par suite d'une ordon-
nance de non-lieu,

Vingt-neuf prévenus sont, en réalité, ren-
voyés devant le tribunal correctionnel.

Voici leurs noms :

Détenus. — Audoire (dit Audouard), Boriasse,
Bruy, Carnet, Ghazy, Damaizin, Deville,, Dubois,
Dapin, Gaspard, Gillet, Gouttenoire, Lâchai, Lau-
reaçon, Perroncel, Polosse.

N»n détenus. — Ayèle, Buque, Chazot, Durieu,
Gaillard, Hivert, Lafay, Martin, Masson, Roure,
Roussel, Serre, Sibilat.

L'accusation de complot ayant été écartée, les
vingt-neuf individus sont prévenus d'affiliation à
une société secrète et à l'internationale ; la plu-
part d'entre eux sont poursuivis comme chefs ou
fondateurs de la société secrète.

La. Décentralisation annonce le mariage de
M"8 Barodet avec un fabricant de Paris.M. Re-
nard.

Voici le texte de l'arrêté ministériel qui
érige le conservatoire de Lyon en succursale
du conservatoire de Paris :

Le ministre de l'instruction publique, des cultes
et des beaux-arts,

Yu la demande du préfet du Rhône, en date
du 3 mars 1874 ;

Vu la lettre du directeur du conservatoire na-
tional de musique et de déclamation, en date du
27 du même mois ;•

Sur la proposition du directeur des beaux-
arts,

Arrête :
Article premier. — L'école municipale de la

ville de Lyon est érigée en école succursale du
c@nservato.ire national de musique et de décla-
mation.

Art. 2. — Le présent arrêté sera déposé aux
archives du ministère et notifié à qui de droit.

Paris, le 2 avril 1874.

Le- ministre de Vinstruction publique,
des cultes et des beaux-arts,

DE FOÏÏRTOU.

Depuis avant-hier, un grand nombre d'ou-
vriers plâtriers sont occupés à badigeonner les
murs intérieurs des bâtiments du Lycée au
moyen d'un mélange d'alun, afin de rendre
impossible toute épidémie qui pourrait se dé-
clarer à l'avenir.

En outre, on jette du chlore partout, et d'ici
à peu de temps, les élèves pourront repren-
.dre leurs classes sans avoir rien à redouter.

Le commerce se plaint depuis longtemps de
ce que les porteurs de traites et de billets à or-
dre négligent généralement de donner au si-
gnataire, momentanément dans l'impossibilité
de payer l'effet qu'on lui présente, l'adresse
du dernier endosseur chez qui il doit retour-
ner, ou l'adresse de l'huissier qui sera chargé
le lendemain de faire le protêt, faute de paie-
ment.

On assure à la Patrie que l'usage de lais-
ser au signataire de tout effet impayé le nom
et l'adresse du dernier endosseur et de l'huis-
sier, usage depuis longtemps suivi en Bel-
gique où il a donné les meilleurs résultats, au
point de vue de la facilité des transactions,
doit être prochainement en France l'objet
d'une réforme de la législation commerciale.

La direction générale de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, prévient MM. les
commerçants, industriels, peintres, photo-
graphes, chefs d'institution, écrivains publics,
en un mot, toute personne exerçant un com-
merce, une profession ou une industrie quel-
conque, qu'un délai d'un mois, à partir da 4
avril 1874, leur est accordé pour se confor-
mer, en ce qui concerne les affiches peintes,
aux prescriptions delà loi du8juillet 1852,
dont l'article 20 est ainsi conçu :

« A partir du 1 er août 1852, toute affiche
inscrite dans un lieu public, sur les murs, sur
une construction quelconque, ou même sur
toile, au moyen de la peinture ou de tout au-
tre procédé, donnera lieu â un droit d'affi-
chage fixé à 50 centimes pour les affiches d'un
mètre carré et au-dessous, et à un franc pour
celles d'une dimension supérieure. Toute in-
fraction à la présente disposition sera punie
d'une amende de 100 à 500 francs, ainsi
que les peines portées à l'article 464 dû code
pénal. »

Est considérée comme affiche peinte toute
enseigne n'étant pas placée sur l'établisse-
ment même où s'exerce le commerce, l'indus-
trie ou la profession qu'elle a pour but de por-
ter à la connaissance du public.

Dimanche prochain sera célébrée la fête pa-
tronale de Bourg. Comme de coutume, la pro-
cession votive sortira de l'église Notre-Dame
à neuf heures. Elle parcourra la rue Notre-
Dame, la place d'Armes, la rue Neuve, la rue
Teynière, la place Joubert, le boulevard et la
rue da Lycée, la rue du gouvernement, la rue
Pêcherie et la place Neuve,

Mgr Richard officiera pontiflcalement ; il
montera en chaire à l'issue de la grand' -
messe,

M. de Martonne nous prie de déclarer que
l'imprimerie Vingtrinier vient de devenir sa
propriété par acte dûment signé.

En conséquence, il proteste contre les bruits
contraires qui ont pu se répandre.

miels et cires, de fromages et beurres auront
lieu à Paris, en février 1875, au Palais de Un
dustrie.

Pour connaître les dispositions de l'arrêta
et les récompenses promises, on peut récla
mer des programmes au ministère de l'agri
culture et du commerce (direction de l'aerï
culture, 28 bureau), ainsi qu'à la préfecture
du Rhône (1™ division, 1 er bureau).

Nous sommes priés d'annoncer que les cou™
gratuits de physique et de chimie, professés à
La Martinière, à l'usage des jeunes filles et in
terrompus par les vacances de Pâques, auront
lieu jeudi prochain 16 avril, et les jeudis sai
vants, à l'école La Martinière, rue des Auens"
tins, de 4 à 6 h. de l'après-midi.

Augug,

Une matinée musicale en faveur des pan.
vres, sera donnée à l'institution des Chartreux"
dimanche 19 avril, à 1 heure précise. Comme
on va le voir, le programme est des plus at-
trayants :

Première partie

1. Ouverture de Peler Schmoll, pour orchestre *-
(de Weber).

2 Duo de Norma, pour deux flûtes, MM. Tresca
et Eug. Vignon (Rémusat).

3. Gavotte, pour piano, M. Ph. Lacroix (Gluck)
4 Chœurs de Jeanne d'Arc (Gounod).

(a) Chœur de Fugitifs.
(b) Couplets et Ronde, solo et soprano M

Veyron-Lacroix.
(c) Prière.
(d) Dieu le veut !

Deuxième partie

1. Fantaisie sur Rigoletto, pour harmonie (Ch.
Fargues).

2. Ouverture de Marlha, pour deux pianos, MM.
Breton, Sage, Sanlaville (Flotow).

3 . La Violette, mélodie pour soprano, M. Veyroa-
Lacroix (Mozart)

4. 7e Concerto, pour violon, M. Bay (Ch. da
Bériot) »

5. Chœurs de Jeanne d'Arc (Gounod).
(a) Sans verser le sang, chœur de soprani et'alti,
(b) Noël! Notll (Le Sacre);

6 . Marche turque, pour orchestre (Mozart).

Les théâtres des Variétés donne demain ine
représentation au bénéfice de M. Filliod, le
très consciencieux artiste qui vient d'être en-
gagé, pour la prochaine saison au Grand-
Théâtre, en qualité de jeune troisième rôle..

On donnera Y Aveu, une comédie nouvelle
de M. Georges Petit, comédie oui a été jouée i\
dernièrement et non sans succès, à Paris. k|

Le spectacle sera terminé par les Trois
Chapeaux, un des plus exhilarants vaudevilles
dii répertoire, joué par toute la troupe comi-
que, Holtinger en tête.

C'est un succès assuré et une recette idem
pour M. Filliot.

Par suite d'une erreur de composition, il
manque dans notre numéro d'hier, à la suite
du compte rendu du comité des dames patro-
nesses, les remercîments suivants, auxquels
tous doivent s'associer.

Le comité adresse ses bien sincères remecîmeats
à M. Delabranche, qui a bien voulu prêter son
concours gratuit à l'exécution du esneert, aissi'
qu'aux sociétés nombreuses à l'obligeance des-
quelles M. Guimet a fait appel, pour l'exécution
de son œuvre, certain d'avance que cet appel se-
rait entendu-.

MM. Naton et Châtelin on droit aussi à tous les
re'aercîments du comité pour , avoir concouru
gratuitement à la fête de bienfaisance -du 28 mars.

Lyon, le 11 avril 1874.

Au nom du comité :
Le secrétaire, AL. KESLEB.

Nous avons un autre oubli à réparer : c'est
à la Semaine catholique que nous avons em-
prunté l'intéressante statistique du diocèse de
Lyon qui a paru dans notre numéro de di-
manche. '

Pendant que nous sommes sur le chapitre
des erreurs, disons encore qu'il nous a échappé
(nous avons rectifié dans l'édition de ce matin)
d'annoncer dans notre édition d'hier soir, à
propos des projets soumis aa conseil général,
qu'une dépense de douze millions restait i
faire à l'hospice de Bron. C'est un « lapsus»
que nos lecteurs auront relevé d'eux-mêmes,
à l'aide du travail sur « les Aliénés à Lyon»,
que nous avions publié la veille.

Nous donnons ci-dessous le compte rendu .
de la course de vélocipèdes qui a eu lieu di-
manche, de Lyon à Chessy, aller et retour;
distance : 57 kilomètres.

1 er prix : Médaille d'or.
2" prix : Médaille de vermeil.
38 prix : Médaille d'argent.
4« prix : Médaille de bronze.
Dix coureurs prirent part à la course.
Le départ a eu lieu à 9 h. 38 minutes.
1° M. Victor Chabeulard, arrive à midi 3S m.»

trajet en 2 h. 58 m.
2» M. Joseph Bornarel, arrivé à midi 40 ffl.»

trajet en 3 h. 2 m.
3° M. Joguet aine, arrivé à midi 56 m., trajet

en 3 h. 18 m.
4° M. Joanny Gharvéron, arrivé à 1 h. 1 m.,

trajet en 3 h. 23 m.
Le 26 avril, course de vélocipèdes (handicap;»

de Lyon à Mâcon : 75 kilomètres.

On nous écrit de Grenoble :
« Je vous ai annoncé à la fin du mois d'oc-

tobre que l'on achevait les cintres du nou-
veau pont de Claix, qui devait faire quelque
peu concurrence à la renommée de l'ancien.

« Depuis ce temps-là, en moins de cM
mois, ces cintres., qui étaient à eux seuls UB
monument df» charpenterie, ont été montés
sur le CQIIÏS du Drac, et la construction ea
pierre, ûe taille et en ciment a été achevée.

« Ce pont, l'un des plus beaux de France,
si l'on coflsidère la portée considérable desô»
arche surbaissée, est l'œuvre de l'ingénieur
Cendre. »

Samedi dernier, la rue Malesherhes iut. m^
en émoi par un tapage inusité, une vfritaW»
bagarre.

Des gardiens de la paix étaient intervenu»
pour faire cesser des chants qui troublaient 0
repos public, à une heure très avancée deJ*
soirée. Us furent d'abord assez mal accueil IS >
ils le furent pins mal encor© lorsqu'ils voulu-
rent empêcher quelques-uns des membres &
la société chantante, composée d'une qulj£
zaine d'ouvriers d'un atelier voisin, de pre»'
dre le trottoir pour un urinoir en pleia ven*-

Un contre-maître crut devoir intervenir ea
faveur des délinquants, suisses d'origine» eî
intervint avec tant de vivacité, qu'il fut eIÎT
mené avec cinq d'entre eux au poste de V01 '
ce, où les sergents de ville avaient dû aiiç
chercher du renfort. De là il fut conduit ai*
permanence et retenu jusqu'à la première au-
dience des flagrants délits, .,4

Ses antécédents étaient bons, et ils ont ew
pris en considération par le tribunal q" 1 B

l'a condamné qu'à six jours de prison.

Un avis du ministère de l'agriculture et du
commerce porte que les concours généraux
d'animaux gras, de volailles vivantes et mor-
tes, de semences da céréales, racines porte-
graineât gantes fourragères, de fruits sçcs,

Le tribunal correctionnel a condamné J» jsun ancien sergent-major, Gombus,à deux »
de prison pour s'être fabriqué un faux ceri
cat de conduite irréprochable et d'aptitude
traordinaire à la comptabilité. , et .

Avec ce certificat, il comptait se faire aû"' .
tre dans îe corps des gardiens de la paix- V"' ta
me ea tardait d'accepter sa requête, u w
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"Te nouvelle demande auprès de son colonel,
„„;' voulant revoir son livret, trouva entre les
feuillets le faux certificat qui avait été oublié
fort imprudemment.

Le fait est que la bonne conduite de Corn-
nus lui avait valu 379 jours de prison, de salle
de police et de consigne ; il avait été, eh ou-
tre, cassé de son grade.

Mffle Rodant s'est laissée surprendre hier
nar la douane de la rue de la Vierge-Blanche
Sans un état de grossesse par trop prononcé.

Elle avait sur elles douze vessies remplies
d'alcool qu'elle essayait de .faire passer par
mntrebande.

Inutile de dire que M8" Rodant et son char-
gement ont été mis en heu sûr.

Hier matin, un habitant du n8 18 de l'ave-
nue de Neailles s'est jeté par la fenêtre de son
appartement, situé aux deuxième étage de la

^îfaura probablement expiré quand paraî-

accès de fièvre
tront ces lignes.

On attribue ce suicide à un
chaude.

Un petit vagabond de moins de 11 ans,
Marias P... quia quitté à diverses reprises
le domicile paternei pour aller ou ne sait où,
comparaissait hier devant le tribunal correc-

10
Les remontrances, les prières mêmes de ses

parents qui sont fort honnêtes n'ont rien pu
m le caractère de ce précoce perverti.
' Le tribunal, eu égard à l'âge de l'enfant,
l'a acquitté, mais a ordonné qu'il soit enfermé
jusqu'à 16 ans dans une maison de correction.

Le mère, qui assistait à l'audience, laissait
couler d'abondantes larmes.

Ce fils, qui devait être la joie de la maison,
lui échappait en effet, malgré bien des efforts
pour le ramener au bien.

Pendant ce temps, d'un œil sfH le petit
Marins écoutait sa condamnation et rentrait
dans le préau du palais, sans jeter même un
regard d'adieu â sa mère.

Ce spectacle faisait mal à voir.
Est-il possible qu'il y ait des enfants aussi

vicieux

se
aux

Le 27 décembre 1873, il y avait foule à la
foire de l'Arbresle, une des plus importantes
du département. Bien entendu, les voleurs qui
savent par cœur le Dieu soit &e'm,ne manquè-
rent pas cette date, et bientôt les forains s'a-
perçurent de la fugue de leurs porte-mon-
aaie, dont quelques-uns contenaient des som-
mes assez rondelettes.

La gendarmerie arrêta, auprès d'une dame
à laquelle 75 fr. venaient d'être volés, une
marchande de Mâcon, qui allait soi-disant voir
ses enfants en pension à la Tour-du-Pin, et
qui s'était détournée pour venir vendre de la
lingerie à l'Arbresle ; mais elle n'avait rien
étalé, rien vendu par conséquent.

Deux autres femmes avec lesquelles elle
était arrivée par le chemin de fer et avait été
au café, Julie Dufour et Sarah Abraham, par-
vinrent à s'esquiver, et à se rendre à Lozanne
où elles prirent le dernier train du soir. L'une
d'elles avait été au Café des Arts, jeter dans la
fosse d'aisance plusieurs porte-monnaies qui
y furent retrouvés vides de leur contenu.

La marchande mâconnaise n'avait sur elle
aucun objet suspect lorsqu'on l'arrêta, et elle
^soutenu n'avoir eu aucune relation d'affaires,
avec les deux dames qu'elle avait rencontrées
fortuitement dans le compartiment des dames
seules, « et qui parlaient en allemand ou en
mf. »

Julie et Sarah n'ont pu être retrouvées ; le
tribunal correctionnel vient de les condamner,
hier, à deux ans de prison, et il a acquitté la
marchande.

On nous écrit de Marseille, 14 avril :

Aujourd'hui a été tenue à Ja préfecture la
îremière session du conseil général.

C'est hier qu'on aurait dû se réunir,
nais plusieurs conseillers étant absents, on a
reculé d'un jour l'ouverture de la session. Le
préfet, arrivé de Paris depuis l'avamt-veille,
assistait à la séance en compagnie de son se-
crétaire général.

De graves et scandaleux ineidsnts se sont
srôduits. •
' An moment eu M. Labadié, président du
soaseil général terminait son discours. M. le
préfet a protesté, assez vivement contre plu-
sieurs de ses appréciations.

Le public, au lieu de rester calme et de
taire, comme c'est son devoir, s'est mêlé i

Des cris contre des membres de l'assemblée
ïéôartementale ont été proférés, alors M. Tar-
iieu, député des Bouches-du-Rhône et con-
seiller général, a cru devoir se retirer.

M. Labadié a déclaré qu'il allait faire éva-
cuer la partie de l'enceinte réservée au pu-
blic. Mais le préfet a répliqué que ce soin lui
ippartenait. Nouvelle discussionentreM.de
Tracy et Je président du conseil. Enfin, après
une altercation assez vive qu'accompagnaient
les cris de la util®, le préfet a donné l'ordre
d'expulser les perturbateurs et d'évacuer la
salle.

Nous sortons, se sont écriées plusieurs per-
sonnes, pour obéir à M. le préfet, et parce que
t'est lui qui nous y invite, sans poi nous ne
bougerions pas. — Vous voyez par ce' *ûçi-
lent combien les passions politiques sont sur-
excitées dans notre ville.

Hier, devant le tribunal correctionnel de
notre ville est venue l'affaire dite de la Libre
Pensée. Il y a neuf inculpés, appartenant à la
classe ouvrière, sauf M"" Blanc Joséphine, qui
est institutrice dans la banlieue. On les accuse
d'avoir formé une société secrète, de plus de
vingt personnes, dans le but de favoriser et de
provoquer les enterrements civils.

L'interrogatoire n'a révélé aucune particu-
larité qui ne fût connue du- public. Cette so-
ciété fonctionne depuis les dernières années
de l'empire ; elle fut fondée ici par M. Lebal-
leux-Villiers.

Le réquisitoire du procureur de la Républi-
que, M. Fauconnsau-Dufresne, a été très-sé-
vère.

Les défenseurs, MM. Barne , Padoa, Ma-
glione et Goirand, da barreau de Marseille,
ont plaidé pour les prévenus.

Plusieurs témoins ont été interrogés sans
beaucoup de succès.

L'un d eux, menuisier de son état, â fait au
président une réponse assez drôle qui a déridé
i auditoire.

— Vous faisiez des cercueils pour les libres
penseurs ?

— Oh ! monsieur le président, je n'avais pas
de préférence. Si j'ai fai'
libre pensée, j'en ai fait
gerie générale.

Comme la boulangerie en question est en
lailiite, la plaisanterie funèbre du menuisier a
Porté coup.

Les plaidoiries continuent.
C'est jeudi prochain, 16 avril, que s'ouvri-

ront devant la chambre correctionnelle les
débats du procès intenté par M. l'abbé Magnan,
«wmônier du lycée, au journal la Jeune Répu-
blique. La cour est saisie d'un double appel,
car outre celui interjeté par M. l'abbé Magnan,
p.le procureur a également frappé d'aopel
-'e jugement qui a acquitté M. Léo TaxiL M°
*feg<é, qui a déjà défendu la cause de M. l'abbé
«agnan, plaidera encore pour lui devant la
Juridiction supérieure. L'appel du ministère

public sera soutenu par M. Sergent, avocat
général.

M. Léo Taxil, a^confié la défense de ses in-
térêts, à M8 Furby, avocat du barreau d'Aix,
ancien percepteur du prince de Galles.

Dans la dernière séance du conseil munici-
pal, M. le maire a fait connaître aux conseil-
lers la décision ministérielle qui réduit à
300,000 francs le cautionnement du receveur
municipal qui était jusqu'ici de 475,000 fr. Le
poste de receveur municipal est vacant depuis
que M. de Magolon a donné sa démission.

Le comte et la comtesse de Paris ont tra-
versé hier notre gare, se rendant à Cannes.
Le même train contenait M. le duc et M me la
duchesse de Parme.

BOUCHES-DIT-RHÔNE. — « Une compagnie de
bateaux à vapeur n'est tenue de livrer les mar-
chandises chargées sur un de ses navires, que
sur le quai même du débarquement.

« Le destinataire de la marchandise ne peut
se prévaloir de la possession, par la compa-
gnie, de hangars couverts, où la douane opère
ses vérifications. Si une avarie atteint la mar-
chandise pendant qu'elle est hors des han-
gars, le destinataire est sans action contre la
compagnie. «

C'est en ce sens qu'un jugement du tribu-
nal de commerce de Marseille, rendu le 1 M
avril, a interprété et résolu la question qui
lui était soumise. Au surplus, voici le disposi-
tif du jugement intervenu.

Attendu que 500 balles cocons, arrivées par un
bateau à rvapeurdes Messageries maritimes , à la
consignation des sieurs A. Ganjouzoff et C'%
leur sont offertes après avoir été débarquées dans
un passage non couvert, qui longe des hangars ;

Que les sieurs Gandiouzoff et Gandjouzoff et
Cie se sont plaints des domma,ges par déchets et
détériorations qu'éprouveraient ainsi leurs mar-
chandises ;

Attendu que les marchandises, en général, se
débarquent sur des quais où les destinataires les
Vérifient et en prennent livraison ;

Attendu que si la compagnie des Messageries
maritimes a des hangars couverts, où la douane
fait des vérifications et où les destinataires véri-
fient aussi les colis extérieurement , elle n'est te-
nue, ni par des règlements ou des usages, ni par
des clauses de ses connaissements,de mettre l'em-
placement de ses hangars à la disposition des des-
tinataires, pour leur manipulation et pour ia ré-
ception de leurs marchandises.

Par ces motifs, le tribunal déboute les sieurs
Gandjouzoff et C'8 , de demande et de leurs con-
clusions préparatoires en expertise et les con-
damne aux dépens.

DRÔME. — Il y a souvent danger à jouer au
voleur ou au revenant.

La semaine dernière, M. V..., qui habite
une propriété des environs de Montélimar, fut
éveillé, vers minuit, par un bruit insolite. Les
Persiennes de son appartement étaient vio-
lemment ébranlées, et semblaient devoir bien-
tôt céder aux efforts d'un solide poignet.

M. V..., ne doutant plus de la présence des
voleurs, s'arma aussitôt d'un pistolet, et ayant
ouvert brusquement le volet, il aperçut plu-
sieurs individus qui s'enfuyaient ea se dissi-
mulant derrière les arbres. Il fit feu. Un éclat
de rire homérique répondit à la détonation.
M. V... apprit alors qu'il avait été victime
d'une farce de la part de quelques amis en
goguette.

Le lendemain, M. V... constata que la balle
qu'il avait envoyée au jugé, était allée se lo-
ger dans le tronc d'un accacia derrière le-
quel s'était caché l'un de ces aimables mysti-
ficateurs. |

Il y a huit ou neuf mois, une famille des en-
virons de Valence, composée de deux époux
et du père de l'un d'eux, avait un porc malade
du charbon.

Quand on vit que la bête était irrémissible-
ment fferdae, on fit appeler le saigneur de
l'endroit. Celui-ci trouva, à son arrivée, le
porc enveloppé dans une couverture au milieu
de la cuisine et complètement immobile. Il lui
prit le pied :. le cochon ne bougea pas ; ce
pied, d'ailleurs, était froid. Alors, dansuae belle
indignation professionnelle, le saigneur dé-
clara que son métier n'était pas de tuer les
bêtes mortes et qu'il ne saignerait pas un porc
" qui ne reguinait (regimbait) pas. «

On fit appeler un autre praticien qui, moins
scrupuleux, dépeça le porc. La famille s'en
nourrit autant qu'il dura. Aujourd'hui, la
femme et le frère ont une décomposition gan-
greneuse des 'chairs, l'un à la bouche, l'autre
au bras, et le mari vient de mourir de la même
horrible affliction qui, pour lui, s'était locali-
sée, croyons-nous, à la jambe. L'état des deux
malades survivants est tel que nous ne croyons
pas devoir, ici, exprimer de pronostic sur leur
compte.

Que ne peut-on faire lire de tels exemples
à chacun dans la campagne ! Peut-être ef-
fraieraient-ils ceux qui, par un déplorable cal-
cul, risquent leur propre santé et leur vie pour
ne pas se résigner au sacrifice de la viande
d'une bête morte ou mourante de maladie. Et,
à côté de ceux qui la mangent eux-mêmes,
combien d'autres essaient de la vendre au
dehors, empoisonnant ainsi leurs semblables,
communiquant peut-être à des êtres humains,
pour un mince profit, le germe d'horribles
et implacables maladies dont la science
sera impuissante ensuite à reconnaître les
causes

jsi les premiers sont des insensés, les se-
conds sont des criminels,

Maison FICHET, de Paris, COFFRES -FORTS,
à Lyon, 2, place de la Bourse.

préférence. Si j'ai fait de» cercueils pour la
; * aussi pour la Boulan-

BiBLlOGRAPHIE
Le Camp de Conlie et l'armée de Bretagne, par A. de

la Borderie, député 'd'Ille-et-Vilaine (1).

• L'Assemblée nationale, par décision du 14 juin

1871, a institué une commission d'enquête char^
gée d'examin«r les actes du gouvernement de la
défense nationale. Cette commission, dont l'œuvre
n'est point achevée, a déjà produit des travaux
qui sont, pour l'histoire de notre temps, des docu-
ments de première importance.

Parmi ces travaux, l'un de cerçx qui ont le plus
fixé -l'attention publique est le rapport relatif
au camp de Conlie et aux mobilisés de la Breta-

Les éditeurs ont cru opportun de publier ce tra-
vail dans das conditions qui, en lui conservant
toute sa valeur cornus, pièce historique, le ren-
dent accessible à tous les lecteurs sérieux. 11 ne se
sont point bornés à reproduire d'après le Journal
officiel ou d'après le volume distribué aux mem-
bre!? de l'Assemblée nationale. Le texte est accom-
pagné de notes et suivi de pièces justificatives
choisies avec soin dans ie recueil des Annexes du

rapport officiel.
Plusieurs autres sections de VAppendice sono

également des morceaux nouveaux, où l'on trou-
vera beaucoup as renseignements qae le rappor-
teur n'avait pas recueillis, et des réponses très-
précises aux objections produites dans la presse
contre quelques points du rapport ; voir, entre au-
tres, las sections intitulées : la Division de marche,
—- les Fusils Springfield, — Injustes' accusations

centre les mobilisés . ^ ChareHeei Gambetla, — Mé-
prise de M. Jules Famé, — Effectif dis troupes du
camp de Conlie, ttc.

¥ *

Le Magasin d'éducation et 4» vicréation, cou-
ronné par l'Académie française, que publie la li-
braire Hetzel, vient d isaugm-er sa neuvième an-

(1) In-18 jésas. Prix : 3 fr. — Paris, B.' Pion
et C", édit., rue Garancière, 10; Nantes, Foresf et
GriBjâud, édit., place du Gommeree, 4.

née d'existence par des œuvres dont l'éclat et l'in-
térêt rappellent, en les dépassant peut-être, ses
plus brillants succès. Trois numéros ont paru de-
puis le premier janvier, et les œuvres en cours de
publication sont d'un intérêt tel que le lecteur de
tout âge a peine à attendre la fin de la quinzaine
pour retrouver la suite des émouvantes et spiri-
tuelles, péripéties que Jules Verne et P.-J. Stahl
ont accumulées dès le début de leurs récits.

C'est avec Vile mystérieuse que Jules Verne se
présente devant son pablic aimé du Magasin. L'Ile
mystérieuse, c'est le Robinson par excellence, le
Robinson moderne, armé des ressources de la
science, aux prises e ree la réalité et sa tirant
d'affaire par le seul secours de l'intelligence et
de la volonté. C'est la démonstration vivante de
ce que peut le génie humain livré à ses propres
forces.

Les Robinsons de M. Jules Verne, au rebours
de letars prédécesseurs, ne vivent pas dans un
climat de complaisance ; ils n'ont pas de vaisseau
désemparé pour leur fournir les choses nécessaires
à l'existence. Précipités sur une terre inconnue,
ils ne conservent pour tout bien que leurs vête-
ments. Indiquer les éléments du problème, c'est
en dire l'intérêt, c'est donner à tout le monde la

désir d'en suivre le développement» Jamais le Ma-
gasin d'éducation n'avait ouvert l'année avec de
plus riches éléments de succès.

A côté de l'Ile mystérieuse , voici l'Histoire
d'un âne, par l'auteur de la Morale familière,
par P.-J. Stahl. L'Histoire d'un âne est une de ces
ingénieuses allégories où les bêtes ont tant d'es-
prit qu'on ne se lasse pas de les entendre parler.

Le récit est d'une vivacité d'allures et d'une
gaieté qui forcent le doigt à tourner la page ; on
est si vite arrivé au bout du chapitre que les plus
patients ne peuvent s'empêcher de maudire « la
suite au prochain numéro », ce qui ne les empê-
che pas, quinze jours après, de lire, sans un ins-
tant dis retard, .le chapitre nouvellement paru.
Ajoutons que le Magasin, avec son texte serré â
deux colonnes, forme une livraison compacte et
donne beaucoup plus à lire en une fois que les
rivaux que lui ont valus ses succès. Seul aussi, il
joint au texte de nombreux dessins qui sont sou-
vent de petits chefs-d'œuvre. L'Ile mystérieuse est
richement illustrée par Férat ; l'Histoire d'un âne
a la bonne fortune de fournir à l'un de nos pre-
miers dessinateurs, Théophile Schuler, un thème
à des compositions charmantes où son crayon ri-
valise d'esprit et de bonne humeur avee le texte.

Il faut citer encore une nouvelle fantaisie de
Froment sur un texte de Stahl : les Abeilles ; un
article de M. Ernest Legouvé , la suite de l'Histoire
d'une maison (texte et dessins), par Viollet le Duc;
des contes variés, et enfin l'instructive série de la
Morale en actions par l'histoire, d'Eugène Muller.

C'est à tous ces titres que le Magasin d'éduca-
tion et de récréation doit d'être considéré justement
comme le seul journal de la famille. N'av'ions-nous
pas raison de dire que l'année 1874 s'annonce d'une
façon exceptionnelle ? Il y a encore bien d'autres
surprises en réserve ; les directeurs du Magasin
sont des prodigues qui, tout en promettant beau-
coup', savent encore s'arranger de façon à donner
davantage.

Correspondance particulière du Journal de Lyon.

li avril.

Les communiqués et la circulaire ont pro-
duit un effet singulier : les journaux à qui ils
sont destinés se déclarent entièrement d'ac-
cord avec le gouvernement qui les envoie, et
il est certain que M. de Broglie, pas plus que
M. Depeyre-, n'ont rien dit qui fût de nature à
décourager les polémistes de l'Union et de la
Gazette de France.

Les sept ans de pouvoirs accordés au maré-
chal sont reconnus, par les journaux légiti-
mistes comme ils sont proclamés par le cabi-
net, et on se demande où est véritablement la
différence entre M. Dahirel et M. Depeyre,
entre M. de Broglie et M. de Belcastel, entre
M. de Cazenove et le cabinet du 26 novembre.

L'Union dit même carrément que le com-
muniqué ne s'adresse pas à elle, attendu
qu'elle a toujours dit. ce qu'on lui reproche
d'avoir nié.

La seule appréciation véritablement origi-
nale qu'il fait bien de mentionner est celle de
M. JohnLemoinne dans le Journal des Débats.
M. John Lemoinne trouve que le ministère Va
trop loin ; l'Asssemblée, suivant lui, n'a pas
du tout lié le pays et ne s'est pas liée elle-
même.

Elle n'a pas créé une institution septennale,
mais simplement un pouvoir exécutif qui vi-
vra ce que vivra le maréchal et ce que voudra
le maréchal ; or, si le maréchal est en conflit
avec l'Assemblée, est-ce lui ou l'Assemblée qui
devra cédor? C'est le maréchal, répond M.
Lemoinne, tant que les lois constitutionnelles
n'auront pas tracé des règles pour le règle-
ment de ces difficultés-là.

C'est, comme vous le voyez, la thèse de l'U-
nion,^ le gouvernement, pour rester logique,
devrait envoyer un communiqué au Journal
des Débats.

M. John Lemoinne conclut d'ailleurs comme
ia « Correspondance catholique et royaliste de
province » : Henri V ou la Républiqae ou la
dissolution. C'est peut-être par là que l'As-
semblée finira; mais alors on n'aurait absolu-
ment rien fait le 20 novembre, car, jusqu'aux
lois constitutionnelles le maréchal restait for-
cément président de la République d'après la
constitution Rivet,

Vous voyez que, malgré tous les commu-'
niques et toutes les circulaires du monde, le
gâchis ne fait qu'empirer.

Il paraît, du reste, qu'il règne dans le cabi-
net tout comme dans la presse. Les initiés dis-
cernent en Ge moment deux courants : le cou-
rant de M. de Broglie qui n'a d'autre but que
la conservation delà majorité actuelle avec
son caractère équivoque et précaire et le cou-
rant Decazes s'appuyant sur les amis person-
nels du maréchal, tel que M. d'Harcourt et
acceptant sans regrets l'éventualité d'une ma-
jorité nouvelle avec le concours du centre gau-
che.

Le courant de Broglie s'est manifesté dans
la réponse du gouvernement à l'interpellation
de M. Chaliemel-Lacour et dans les commu-
niqués à double entente envoyés à l'Union et
à la Liberté.

Le courant Decazes a produit le discours du
maréchal au tribunal de commerce, la note
publiée au lendemain de l'interpellation Chal-
iemel-Lacour avec citation de la phrase im-
portante de ce même discours, l'affirmation ap-
portée par M. de Broglie, sur l'ordre du maré-
chal, à la commission des Trgnte, enfin la note
de l'agence Havas affirmant que le maréchal
entendait gouverner avec les modérés de tous
les partis.

Les comités catholiques ne font pas de po-
litique en public; mais on assure qu'ils en
font dans leurs réunions privées. Les chances
de la restauration et les moyens ie remettre
ces chances en œuvre.font naturellement l'ob-
jet principal de ces entretiens. Mais il ne
gemble pas qu'aucun plan commun ait été
arrêté, ce qai s'expliqua par le grand nombre
des assistants et la variété des "opinions émi-
ses,

pour le moment, les membres de ces comi-

tés ne seraient unanimes que sur un point :
défiance du duc de Broglie qui, dans leur pen-
sée, s'attache spécialement à rendre le comte
de Chambord impossible afin de se maintenir
au pouvoir.

Le duc de Gramont s'est décidé à répondre
qu'il ne répondrait rien quoi qu'il eût les mains-
pleines de vérité. Il affirme avce une jactance
quelque peu ridicule, qu'il a tout ce qu'il faut
pour terrasser ses adversaires, quand le mo-
ment opportun lui paraîtra venu.
' Vous vous souvenez que l'ancien ministre
du 2 janvier avait dit exactement la même
chose dans sa prétendue réfutation de la dé-
position de M. Thiers. Il citait une seule phrase
de la dépêche de M. de Beust, en déclarant
que les autres phrases étaient encore plus dé-
cisives : or, on sait maintenant que ce texte
laissé dans l'ombre par le duc de Gramont le
condamnait expressément. M. le duc de Gra-
mont nous autorise donc à penser que les do-
cuments qu'il tient en réserve seront décisifs,
mais contre lui.

Le Gaulois trouve cette affectation de dé-
dain fort bizarre: l'Ordre avait proposé au
duc de Gramont de répondre ; pourquoi s'y
refuse-t-il? Pourquoi ne saisit-il pas l'occa-
sion d'atténuer sa responsabilité? Pourquoi se
renferme-t-il « dans une dignité olympien-
ne? » Plus loin il appelle la lettre un « mou-
vement d'infatuation. « Il adjure, en termi-
nant, le duc de Gramont de sortir d'un silence
qui « tournerait à' la confusion et au détri-
ment » du parti bonapartiste.

Sévère mais juste.
Il est assez curieux de voir le malheureux

diplomate abandonné, même par ses amis.
Il paraît certain, que l'évêque de Nancy, qui

a été assigné par l'autorité allemande devant
le tribunal de Saverne, n'a pas encore reçu le
texte de cette assignation transmise par voie
diplomatique.

L'Univers annonce, du reste, qu'il se pro-
pose de ne rien répondre du tout. On se de-
mande quelle attitude prendra le gouverne-
ment allemand en présence de cette fin de non
recevoir. Il paraît certain qu'il s'en tiendra là.
Il ne peut pas demander au gouvernement
français de lui livrer l'évêque, il lui suffit que
les évêques français soient traités, tout au
moins au point de vue théorique, comme les
évêques allemands.

Il eût mieux aimé que le gouvernement
français poursuivît lui-même, pour s'armer de
son exemple auprès des populations catholi-
ques de l'empire ; à défaut de poursuite, il a
la citation.

Je vous signale en terminant, un bruit rela-
tif au conseil des ministres qui a précédé et
décidé l'envoi des communiqués à l'Union et
à la Liberté. Il avait été question de pour-
suites : M. de Larcy ayant déclaré qu'en ce
cas il donnerait sa démission, la forme du
communiqué a été préférée.

 __«___

Nous lisons dans le Progrès de la Côte-d'Or
que dans les élections pour compléter le con-
seil municipal de Beaune, qui ont eu lieu di-
manche, la liste républicaine a passé tout en-
tière. Les conseillers élus ont obtenu sur 1,433
votants, celui qui venait en tête de la liste,
1,344 suffrages, et le dernier, 1,165.

Le résultat du vote a été accueilli par le cri
unanime de « Vive la République ! » Parmi les
élusse trouve M. Guigot, procureur de la Ré-
publique, révoqué par le ministère du 24 mai.
La liste était appuyée par le maire et les ad-
joints récemment remplacés par une munici-
palité prise en dehors du conseil municipal.
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Paris, 14 avril, 10 h: 15, s.

Bourse hésitante ; peu d'affaires .:
emprunt, 95.30 ; turc, 41.65.

Le Soir annonce que l'évêque de
Nancy a été appelé à Paris.

L'emprunt, sur le boulevard, a fait
95 30.

Madrid, 13 avril, soir.

Toutes les communications télégra-
phiques sont en très-mauvais état de-
puis samedi par suite du mauvais
temps.

L'amiral Topete est arrivé hier ici
par un train spécial ; il a eu hier et
aujourd'hui de nombreuses conférences
avec tous les ministres et plusieurs per-
sonnages politiques marquants. Il est
probable qu'il repartira demain pour le
quartier général de l'armée du Nord.

Genève, 14 avril.

La tranquillité est entièrement réta-
blie. Parmi les individus arrêtés, il y a
un seul Genevois, tous les autres sont
des étrangers.

Londres, 14 avril.

Le câble transatlantique de 1866 est
interrompu,

Berlin, 14 avril.

Reichstag. — La discussion sur la
loi militaire continue.

M. le commissaire fédéral dit que
l'effectif allemand occupe seulement la
troisième place en Europe. L'Allemagne
a besoin d'une armée v redoutée pour
maintenir la paix.

M. le ministre Delbruck dit que l'in-
demnité française a été répartie en vue
d'une guerre,* non pour amasser des ca-
pitaux.

M- le ministre Gamphausen dit que là
politique financière la plus importante
consiste à assurer la paix en étant ca-
pable de l'imposer.

M. de Moltke déclare qu'il n'a pas
changé d'opinion. L'Allemagne puis-
sante au milieu de l'Europe est le meil-
leur gage de la paix. Devant les cris de
revanche qui se font entendre, il faut
avoir la main à l'épée. Un désarmement
serait une guerre que la sagesse du
gouvernement français saitra éviter ,
espérons-le. L'Allemagne n'a pas abusé
de sa puissance dans la guerre, Elle
aurait pu forcer la France à accorder
tout ce qu'elle aurait -voulu; mais elle
rélama seulement les pays que son tur-
bulent voisin lui enleva lorsqu'elle était
faible.

Il faut, ajoute M. de Moltke, que nous
continuiions à avoir une entière con-
fiance dans l'armée. Il faut enfin que
l'effectif demandé, dont la motion de
li x Bennigsen a reconnu la nécessité,
soit accordé. . '.

M. de-Molke aurait voulu que l'effec-
tif fut définitif ; il votera l'effectif pro-

visoire, mais il espère que le parlement
accordera en 1881 ce qu'exige l'intérêt
de la patrie.

Divers amendements ont été rejetés.
La proposition de M. Bennigsen est

adoptée.
L+article 1 er, auquel est joint cette

proposition, est adopté par 244 voix
contre 146.

La discussion continuera demain.
*$_*_

Rome, 14 avril.

La question de YOrénoque a été réveillée
sans motif. Le pape n'a nullement demandé
le renvoi de ce navire, et le commandant n'a
reçu aucun ordre modifiant sa position.

Le comte de Paar, ambassadeur d'Autriche
auprès du Saint-Siège, après avoir remis au
pape la réponse de l'empereur d'Autriche, a
laissé au cardinal Antonelli une note du comte
d'Andrassy en réponse à l'encyclique adressée
à l'épiscopat autrichien.

Munich, 14 avril.

Mgr Meglia, nonce da pape, partira le 28
pour Paris.

Londres, 13 avril.

La dépouille mortelle du docteur Livings-
tone est arrivée à Londres aujourd'hui, venant
de Southampton. De grands honneurs ont été
rendus à ses restes par la Société royale de
géographie.

Chambre des communes. — M. Burke, ré-
pondant à M. O'Clery, dit que le gouvernement
n'a pas eu l'occasion d'examiner la question
d'accorder aux troupes de don Carlos les droits
de belligérants. Aucune correspondance n'a
été échangée à ce sujet avec les autres puis-
sances.

La reine passera, le 23 avril, à Portsmouth,
la revue des troupes et des marins qui ont pris
part à l'expédition contre les Ashantis.

On croit que M. Holher sera nommé sollici-
tor-général.

Shanahi, 14 avril.

On mande de Yokohama que les opérations
de sondage faites sur les lieux où le Nil a
sombré, indiquent que ce steamer se trouve à
une profondeur de 98 pieds au-dessous des
eaux.

Les vagues n'ont apporté à la côte aucune
partie du chargement, et le mauvais temps
empêche les bateaux de naviguer sur le théâ-
tre du naufrage.

Teus les efforts des plongeurs restent sans
résultats à cause du temps et de la position
défavorable dans laquelle se trouve placé le
navire.

On ne connaît pas encore le résultat de l'en-
quête sur ce naufrage, ni la décision de la
cour chargée de cette enquête.

New-York, 13 avril.

La Grèce est arrivée ce soir. Les passagers
et l'équipage de l'Europe ont été débarqués
en bonne santé. Tous les bagages ont été
perdus.

L'Europe, en sortant du Havre, a touché le
fond du chenal. Ce n'est que quatre jours après
que le paquebot a fait eau. L'eau augmentait
rapidement et d'une manière irrémédiable,
quand la Grèce a été signalée à dix heures du
matin.

A trois heures du soir, le capitaine Lemarié
se décida à ordonner l'abandon, tout espoir
ie sauver l'Europe étant perdu. Le transbor-
dement a été effectué sans accidents, malgré
une très grosse mer et le vent soufflant en
tempête.

Liverpool, le 13 avril.

Le lieutenant Buck, du steamer le Greece,
qui a été recueilli par le steamer VEgypt, à
bord du paquebot l'Europe, déclare que c'est
avec le consentement du capitaine Thomas du
Greece, et à cause de la grande valeur de
l'Europe, qu'il en a pris possession. Au mo-
ment où le lieutenant Buck est monté à bord
de l'Europe, les feux étaient encore allumés.

Le 5 avril, le Greece a perdu l'Europe de
vue. Le lendemain 4 avril,aa moment oùl'Eu-
rope allait couler, l'Egypt vint en vue et re-
cueillit ie lieutenant Buck et les vingt-deux
hommes qui étaient avec lui.
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Les journaux anglais publient les dé-
pêches suivantes :.

. Melbourne, 10 avril.

M. Rochefortet ses compagnons partent de-
main pour l'Angleterre par ia malle de Cali-
fornie.

New-York, 10 avril.

Une explosion a eu lieu à bord du steamer
Tigress, à Saint-Jean de Terre-Neuve. 21 per-
sonnes ont été tuées. La Tigress fait une expé-
dition au pôle nord,

irmm

mm, — 3 HST2RES.

Paris, 15 avril, 7 h., matin.

M.' Clément Duvernois et plusieurs
autres administrateurs de la Banque
territoriale d'Espagne ont été arrêtés
hier.

. M. Clément Duvernois a été écroué
au dépôt de la préfecture ; les livres de
la^Sociétè ont été saisis et les scellés
apposés sur la caisse et les bureaux.

L' Officiel publie un décret relatif aux
peines disciplinaires dont peuvent être
passibles les membres de la Légion
d'honneur.

Le conseil général d'Ajaccio n'a pas
pu se constituer encore : vingt-un con-
seillers étaient présents hier.

Le prince Napoléon propose d'en-
voyer une nouvelle circulaire et de pu-
blier un rapport sur la question.

Les bonapartistes continuent de pro-
tester contre l'attitude du prince.

Alger, 15 avril.

Au conseil général un vœu présenté
tendant à la levée de l'état de siège, n'a,
pas rallié la majorité suffisante.

?Sm> lfk Tntre,> 2 musulmans; abs-
tentions 19, dont 4 musulmans.
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Une grande catastrophe vient de se produire
au Canada.

Voici quelques détails donnée à ce sujet par
le New York Herald :

Un peu au-dessus de Sherbrooke, dans le
comté de G-uysborouth, se trouve une barrière
naturelle de rochers qui sert de. digue aux
eaux de la rivière de Sainte-Mary qui traverse
la ville.

Celle-ci était prise par les glaces au-dessus
et au-dessous de ce barrage ; mais le temps
s'étant subitement radouci, la débâcle a eu
lieu, et les blocs de glace, accumulés contre
le rempart qui s'opposait à leur course, entraî-
nés par la violence du courant et exerçant une
pression extraordinaire, ont entraîné les ro-
chers avec eux.

En un instant, la ville de Sherbrooke a été
inondée. Les habitants fuyaient dans toutes
les directions des campagnes environnantes
que les eaux commençaient à gagner, les bes-
tiaux se sauvaient à la nage, et les maisons
étaient envahies jusqu'aux étages supérieurs
par les flots de la rivière qui charriaient des
glaçons, des troncs d'arbres, etc., etc., et ren-
versaient tout sur leur passage.

Bien des personnes ont perdu la vie et la
désolation est extrême dans tout le pays ;
mais le plus extraordinaire, c'est que la tem-
pérature s'étant, le jour même, tout à coup re-
froidie, l'immense lac qui recouvrait en partie
une cité florissante et de riches campagnes se
gela pendant la nuit, et que les malheureux
habitants purent, le lendemain, retourner
chez eux à pied sec sur la glace, et pénétrer
jusque dans les combles et greniers de leurs
demeures dont toute la partie inférieure BK
renferme plus que de la glace.

Ils attendent impatiemment une nouvelle
débâcle pour rentrer chez eux et tâcher de.
sauver quelques débris de leurs meubles et de
leur fortune.

: » . —•

Deux magnifiques pendules en marbre noir
étaient dérobées, pendant la nuit, à M..., mar-
brier, rue Saint-Claude. On avait emporté m
même temps deux blouses de toile apparte-
nant aux ouvriers. s

La nuit suivante, rue de Harlay-du-Marais,
on enlevait à un fabricant d'horlogerie deux
pendules et huit coupes ea bronze. Là on re •
trouvait une des deux blouses mentionnée,?
plus haut, ce qui indiquait que le malfaiteur
était l'auteur du vol de la rue Saint-Clauue En
revanche , une autre blouse avait été em-
portée.

Cette dernière blouse avait une garnitare et
des signes particuliers qui firent que son pro-
priétaire la reconnut positivement sur le dos
d'un passant, rue Commiaes. Il avertit des
gardiens de la paix. L'individu fut arrêté et
conduit chez M. Dorville, commissaire de po-
lice du quartier des Archives, qai avait reca ■
les plaintes des volés.

Dans son domicile on retrouva un grand
nombre d'objets d'origine suspecte, ainsi que
des reconnaissances du Mont- de-Piété énon-
çant l'engagement d'objets volés. Il avait mis
une partie des coupes ea dépôt chez un mar-
chand de vin et vendu les autres à un colpor-
teur.

Un fait singulier, c'st que cet individu,Bom-
mé M..., ancien gymaarsiarque, a dû, pour
accomplir ses vûis,exécuter de véritables tours
de force.

Il lui afallu.par la seule vigueur des poignets,
se hisser jusqu'à une fenêtre assez élevée
puis, quoique assez replet, passer par des ou-
vertures de 25 centimètres sur 40, et de 23
centimètres sur 39, produites par des carreaux
qu'il avait enlevés sans bruit, à l'aide d'un
diamant.

A ia suite des constatations, ce dangereux
malfaiteur a été mis à la disposition de la jus-
tice. J

Plusieurs des puits forés par nos soldats
dans le Sahara algérien donnent n©n-seule-
ment de l'eau comme tout puits sérieux doit
le faire, mais du poisson.

Quand jaillirent les eaux du puits d'Aïo-
Tala, dont la profondeur est de quarante-
quatre mètres, le capitaine Ziekel aperçut -de
petits poissons qui se débattaient sur le sable,
rejeté par l'orifice du puits. On en a vu d?ns
le canal d'écoulement de plusieurs pu ; 'ts et
dans quelques fontaines artésiennes natu-
relles.

Les plus grands de ces poissons, si sineu-
hèremeat pêches,, ne dépassaient pas 4 cea-
timètres de longueur. Ils ressemblent à nos
ablettes.

Le mâle se distingue de la femelle par des
barres transversales ; aussi quelques auteurs
en ont-ils fait une espèce distincte

Quoique ces petits êtres passent une partie
de leur via dans l'obscurité, leurs yeux sont
très bien conformés.

Le fait observé dans le Sahara n'est PPS
sans Précédent. M. Aymé, gouverneur del
oasis de Thèbes et de G-arbes, ea EevD'«
écrivait en 1848 à MM. Degouzée et c! _rl^
Laurent, qu'un puits artésien de I_V3
très de profondeur, qu'il avait _ ettové "H,
fournissait ;des poissons provenan Soba
blement du Nil; et, en ef_t le sablewtnfir
de ce puits était'identi-aeàlèlui du !feuve
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A partir du 1 er mars, le CREDIT
LYONNAIS bonifie à ses déposais les
taux et intérêts ci-après :

ii © @
pour les bons à échéance de six mois
et au-delà.

0
pour les comptes remboursables à cinq
jours d'avis.

S 9
pour les dépôts remboursables à vue.

Il délivre des chèques sur sa suc-
cursale de Pans et ses agences de Mar-
seille, Londres, Saint-Etienne, Greno-
ble et Mâcon. 2547
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Paris, 14 avril.

Le marché des blés à livrer prêtât une certai-
ne importance, nous donnerons quotidiennement
les cours cotés. . ,., ■ .

Voici les prix d'aujourd'hui des blés à livrer aux
conditions du règlement de Paris :

Disponible et courant, 37 50; prochain et
mai-juin, 37 50 à 37 75; 4 de mai, 36 50 à 36 75;
juillet-août, 35 25, les luObil.

Les farines sont fermes : ■
Farines 8 marques, disponible et courant, 77

50 ; prochain, 75 2.5 ; mai-juin, . 77 75 ; 4 de
mai, 76 75 ; juillet-août, 75 50.

Farines supérieures : disponible et courant,
76 25; prochain, 76 50; mai-juin, 76 50 ; 4 de
mai, 75 75; juillet-août, 74 75.

• Les huiles de colza sont cotées sans variation :
Disponible et courant, 81 75; prochain, 82 25 ;

mai-juin, 82 50; juillet-août, 84; 4 derniers,
86.

Affaires très-calmes. ,
Les huiles dô*lin ne varient pas :
Disponible et- courant, 81 50; prochain, 82;

mai-juin, 88 fr.; juillet-a'oût, 84 fr.; 4 derniers,
83 75.

Les esprits 3/6 Nord fin sont très-calmes :
Courant, 66 fr.; 4 d'été, 65 50 à 66; 4 derniers,

62 fr. à 62 50.
Havre, 14 avril,'

Cotons. — Calmes, prix fermes. Ventes : 700
balles.

Très-ordinaire Louisiane disponible, 100 fr.;
dito dito sur avril, 96 50, avec acheteurs , les
50kil.

fî -■■•'■;iilfl •■■•" i isî. Û& 'GBLIQilES SES
Lyon, 14

SOIES
avril.

36
48
32

»
,1

117

03

o
ta

Org.
Traœ .
G-rég.
Div..
Bob..
Lair

16 6 ; 8

wH Cfi M

d D gh Ç_

4 » 2
10 » >

0 2 1
» » »
» » s
* » »

20 1 33 1 12127

POIDS

3 3128

BALLOTS PESES

8) Org..
'■"Tra».

Grég.
Div..

12
45

3394
2346

1868

450
938

3250

65| i 2! »| »l 3j »>| »| »! >'|43| 2|15| 3638

Ballot» eonditionafe deo. le i w dumois. 1363 a°
Ballots pesés depaïss îe \"* da maisi» ,V.

SAINT-ETIENNE, 14 avril.

1
K

roicTES
g

i
©

4 Éd

H 4
■4 p G

K i _
f» !■ a
£3 p.

dp sa
et 1 e.
K i

i Fû3î

 ' "--•"'« on «,* «>{«.
™ ^■"jiitwa %E «B

■.,-
,■».!■» i ,i i

9 Organsin » 1 »! 2 4 l 2 » .9 » 584 29
15 Trames.. » > 1 » VI 3 2 s » l 1103 26
4 Grèges... » » » ï 2 » » 5 II i 266 42
» Diverse» « B * » B » » • ( ■ » »
» Bobises. S » *, > » ». » t 1 > s »

 i. '«,.. .-« •» ""i™ ~ mm m, m i».»uii» .fri

28 » 1 1 4 151 3 4 i , » » 1953 97

BALLOTS PM-É8

3
8

12

23

» 3 »| »' »j
»' 4 2i » »i
» ! 5| ï »; »
»] »| *j ai s

[Orgaftsm! »i »
îVàmes..! 2; »
Grèges... » »
Diverses! ° : »

! i

: 2 » ! »! » 12' 9' »
!
 »

18 Dësreiisages . . . . . s i t 3
21 -Ouvrte...... ..... '2

» 54 46
» 244 28
» 511 13

B| »! B >

»! »! 809 87

Grèges
Mfmireë«g

1 OrgsfâBJHS .,;..!
» Traies» i ..... i. <
2 Grégés.. v'î-., .
» Ballots pesés . . .

v"Aïimbs, 14 avril.
.,:,.... 106 »

,....»„ 81 »
........ » »

AviGNOM,
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SPECTACLES 00 15 AVRIL
GRAND-ÏHÉATHB

L'AFRICAINE, opéra en 5 actes.
M?" de Taisy jouera le rôle de Sélîka.
On commencera, à 7 heures 1/4.

Vendredi 17 : Pétrarque, grand opéra.

THÉA.TRB DES VARIÉTÉS.

LES GANACHES, congédie en 4 actes de V. Sardou.
On eocamaaeera à 8 heures »/» .

' THÉA.TRB DU ÔYMNÀSB

LA TILLE DE MADAMB ANGOT, opérette-bouffe en 3 act.
L'ABSENT, comédie en 1 acte.

On commencera à 7 heures 3/4.

OBSERVATIONS METEOB.OLOCHQUE8
du 15 avril.

PAR BOUIADE, INGÉNIEUR- OPTICIEN

+7° 8/10

THERMOMETRE

à midi.

+14°6/10

PRESSION

baroinélr.

0,731

ÉTAT

du ciel.

couvert

VENT

à 7 h. du m

N mod

sauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. 0.00
Sa température ........ .......... -i~ 9

S&uteùr de la Saône au-dessus de i'étiage 0. 00
Sa température ..,.,,.,,,.,.... «f 1 1

IJu&atité d'eau tombée à Lyon dit î 5 ats 31
mars . .,..,. ,....,•.,.. . 0,003

SITUATION GÉNÉRALB,

La dépression barométrique se maintient forte
sur la France, très forte sur la haute Italie. Vent
très fort sur les côtes de l'Océan et de la Médi-
terranée, les mers sont grosses et très mauvaises.

Manche, Cherbourg, Boulogne, vent assez fort,
mer agitée.

Scilly, Brest, Biarritz, vent très fort, mer

Florence Alger, Marseille, vent très fort, grains
par places, mer grosse.

Cannes, vent S-E, ciel couvert, mer assez tran-
quille, température hier matin + 12° 5/10, â, mi-
di + 11° 2/10.

Paris : température hier 6 h. matin -j- 6°, à
midi -f- 11° 3/10, baromètre 0,749.

Est la meilleure pour la destruction d*> ■
sectes!.- E. GALZY, successeur, raeBugi!!!'
28, à Lyon. . u feeaui

2701

CONFEaF^
POUR DAMES

et Costumes complets
Nouveaux modèles de Paris pour la saison d'

BLANCHET, rue de l'Hôtel-de-Ville i*

tôlesmtlsste

i&i nie a«* $ * ».i *>

IMP. H. STORC 6, RtJB BE L'HÔÏEL-DS-VILLg 7S

Etude de M» MICOLIER, avoué à
Lyon, rue de la Barre, 10.

VEMÏE
par la voie de, surenchère, ensuite
de vente. volontaire sur publica-
tions judiciaire!1 , en un seul lot,
en l'audience des criées du tribu-
nal civil de première instance de
Lyon, séant au palais de Justice,
place de Roanne;

D'UNE MAISON
et d'un jardin attenant, sis à Lyon,
rue Creuzet, 29, saisis au préju-
dice des consorts fténry.

Adjudication fixée au samedi
vingt-cinq avril mil huit cent
soixante-quatorze, à midi.

Mise à prix : 8,750 fr.
Pour extrait :

2760 (Signé) MICOLIER, avoué.

Etude de Me ALEX, huissier,
rue ChMebert, 4.

Le vendredi dix-sept avril mil
huit cent soixante-quatorze, à
onze heures du matin, à Lyen,
sur la place Kléber, il sera vendu
aux enchères publiqnes divers
objets saisis, bascule, balances,
banque, rayonnages, pommes de
terre, armoire, vaisselle, fourneau.

2763

III juBicuin
Le jeudi seize avril mil huit

cent soixante-quatorze , à onze
heures du màtia, sur la place das
Squares, à Lyon, d'objets mobi-
liers saisis, tels que : pendules,,
glace, canapé, fauteuil, commode,
etc., etc., et les mêmes jour et
heure, sur la place Reischtadt,
tables, casiers, rayonnages, etc.

2764

ECAMRÏS, Â11MMI,
copies de pièces et d© manuscrits.
S'adresser au bureau du journal.

2118

Etude de Me ANGINES, docteur en droit, avoué à Lyon,
rue de Lyon, 28.

____£ ___É_ÉÉÉ|

par licitation en deux lots séparés, devant le tribunal civil de Lyon,

le samedi 25 avril 1874, à midi
1° SS'KJNE «SOlilE

à CHAFONOST (Rhône), près de l'église
avec enclos d'une contenance d'un hectare environ.

Mise £k prfs:

o

à CHAPONOST lieu des Ramièrea
d'une contenance de 52 ares environ.

i®<e a
Ces immeubles dépendent de la succession de Joseph BURNOUD.

2704 ANGLES, avoué.

,A. w<eïicii*<e ou à louer
MEUBLÉE OU NON

iAMPAGI
à GHAFOMOST (Bhône), près de l'église

Huit pièces bien agencées, écurie et remise, clos d'agrément de
24 ares, fruits du toutes sortes de 1™ qualité. — Prix très-modéré. —
S'adresser, à Lyon, à Me BALMONT, huissier, 28, rue de Lyon.

2747

À LOUER, RUE TRONCHET, 41

magasins et caves, au choix du preneur
S'adresser à M. »©)»EIi, 9, place de la Miséricorde. 2699

T0DX. RHUMES. BRONCHI
€3s»érfs sski-essaeBt pas*

le SIROP BARWOUD et la PATE BÉGHIQUE
Prix du sirop, % fr.; de la pâte, t fr. la boîte. — Dépôt général :

Pharmacie ï8ASSN@U!6, 3, rue de Lyon, à Lyon. 2384

Aeecmdlieiise
Mlte JEANNIN, rue de la Pla-

tière, 3, tient des pensionnaires,
-îonsulalions, discrétion assurée

2759

î-%1

dans un chef-lieu de canton, joli
Café, avec Cercle, bien acha-
landé. — S'adresser maison Bu-
clos, 39, rue Grenette, Lyon.

HiAiSOn timent, jardin et ter-
rasse, située à Lyon, montée du
Garillan, 2. 2709

Le jeudi 30 avril mil huit cent
soixante-quatorze, heure de midi,
il sera procédé à la vente par ad-
judication publique, de

356 BALLES 1 CàFÉ
pesant net 21,934 lui.

Cette vente au comptant aura
lieu au bureau des douanes de
Vireux (Ardennes). * : 2738

A ¥EI!IRE
pour cause de décès

Une Usasse de couvertures en
laine, mue par eau, avec matériel
entièrement neuf, pouvant fabri-
quer la draperie.

Bonne clientèle.
Prix, 80,000 fr. bénéfice, sus-

ceptible d'augmentation 20,000 fr.
S'adresser à M. Clovis, café du

Globe, à Issoire (Puy-de-Dôme).

Cl OEiâlOE TouS
disposer d'une somme de 25 ou
30,000 fr. pour une usine réali-
sant 20,000 fr. de bénéfice an-
nuels.

Ecrire à M. Clovis, café du
Globe, à Issoire (Puy-de-Dôme).

2601

1° Une belle collection de CO-
QUILLAGES classés et deux
meubles qui les contiennent ;

2° Une collection de PAPIL-
LONS contenus dans un meuble
à casiers vitrés.

S'adresser, de 2 à 4 heures, à
M.'VENET, rue de l'Hôtel-de-
Ville, 80, au 2°». 2526

lljP|)|WjM RADICALE et es
JlMoiJl! peu de jours des

maladies récentes au anciennes
par les Capswte» Quet.

Traitement facile à suivre en se-
cret, raâme en voyage.— IMJ«»«-
«ton «|Bsef, hygiénique, préser-
vatrice, d'un effet assuré dans les
cas chroniques qui auraieat ré-
sisté à tout' autre remède.

S'adr. à Lyon, à la pharmacie
de Pk. QUET, rue de la Préfec-
ture, 5. 2367

Le conseil d'admiaistration a l'honneur d'informer MM. las por-
teurs d'obligations de la Société que, conformément à l'article 5 des
statuts sociaux, il sera procédé le dernier jeudi d'avril, au tirage au
sort des numéros des 719 obligations, remboursables le I or Juillet
prochain, à raison de 500 fr.

Le tirage aura lieu le «Jeudi SO Avril, dans les bureaux de la
Société, 43, boulevard Haussmann, à Paris> à une heure.

Les obligations dont les numéros suivent, sorties aux tirages anté-
rieurs, n'ont pas encore été }-résentée.s au remboursement :

K" 63-65 — 1,450-1,817- 4,608 — 4.886 — 8,699
16,795— 17,586. 2765

A LA SAINT-JEAN
prochaine,

Mie de l'HAtel-tte-VilIe
SIM FMTliF-^A! comP°?é ds *rois Pièces agencées

et propices pour magasins, comptoir, etc.,
avec caves ;

2° 01 âPPÂf
S'ADRESSER AU BUREAU DU JOURNAL

II* HT f'e s*x pièce» fraîchement répa-
IE.H I rées, au 4", cave et grenier.

mi Â «Aïfanfts infaillible contre les pellicules, les
ÎMB AU uUbUIl!!!! rougeurs, les démangeaisons de la

peau. Elle a le inérite d'arrêter la chute des cheveux. — Préparée
par ASTIER, parfumeur à, Paris, — Prix du flacon: 2 francs. —
Dépôt principal chez ASTIER, coiffeur, place de la Baleine, à Lyon,
et chez tous les coiffeurs.

6, rue Ferrandière, 6
Brochage délivres, cartonnage.

PAQUEBOTS A VAPEUR POUR L'ALGÉRIE
ET LE IASGiJEDOC

Transport des passagers et marchandises a prix rMstte
ÏRÀiNSPOKT DES BHPSGHKS

Départs directs ds Marseille pour :
Oraa, et par triasbordemeat pour

NeBaours, Gibraltar etTan-
eer, sons les Mercredis.

Alger, Bougie, Djidjelli, Stora
et Borne (sans transboriisiaant),
tous les jeudis.

^Mlippeville et Bêne, tes* $«s
WBdredia.

Mostaganem, Arzew et Oraa,
teates les deux ssinaiaes, le fa-
its edi.

Béparts de 'Cette poar ; .
Oraa, et par transbovdeBieat poÉsn

Hemanni, Gibraltar et Tan-
ger, tous les mardi's.

Alger, Bougie, DjidjeïH, Stora
et Bône (sans ttans!)ordemsat5 s
tous les mercredis et samet'e,

Pïiilïippevilie et B6ae, to« le»
jeudis.

Mostagaiiesa. Arzew et Oran,
toutes tes dsax «efflainsg ïe
ieuài.

Marseille, 8 départs par. seiii?.înCette, 3 départs par semaine.

Pour FRET ET PASSAGE, S'adresser
Marseille, an bareau de la Compagnie, rue CaaiwMère, M .
Cette, chez M. G'f GaÉFarelatné, quai de Bosc, 1S ;
ïjyoïi, au bureau de la Compagnie, quai de Retz, ta ,
Paris, chez M. Lagrange père, 81, boulevard Bonne-KonvaUe 2528

■Vapeurs résineuses lérébenlhinéew. — Près DtE fDrôme). — 23e année. — 1<* fondé
agrandissement. — Résultats merveilleux contre le Rhumatisme, la Goutte, les Affection

catarrhales, Syphilitiques, Maladies de poitrine, nerveuses. — Docteur BENOIT, propriétaire-direc'
"" iiveriure le X" juin. 57e.teur à Die. — Notice médicale franco à toute demande. — ©wivertwre

&UÉRISON RADICALE

PAR LES

Mi 1 BOCTIR LEBEL (ANDRÉ
Les Pilule* et PomiKiaale «î© ScorâiuïM, apprf juvées par les Facultés de médecine de Paris

de Belgitfue, d'Aiîgietew*e et d'Italie, autorisées en IBussie par le Conseil «le i'Emijîij'e'
sont douées de propriétés très-remarquables; elles cabuent les douleurs comme par enchantement et
arrêtent les MESlO^lBSIAerlES ou flux quelconques en peu de jours (sans aucun «langer de
répercussion), — Le flacon de Pilules de Poudre, de Scordium, S f.— d'Extrait de Scordium ,4'
— de Pommade de Scordium, 8 f. — 113, RUS LAFAX-ETTE- (PARIS). " '

8>é»ôt aux pharmacies BARNOHD, rue de Lyon, 3.— GHICHON, rue de l'Hôtel-de-Ville, 3. — DESHSIJ
rue de l'Hôtel-de-Ville, 13. — MASSON, place de la Victoire, 5, Guillotière. — Dépositaire général'
M. FAIVRB, place des Terreaux, 9. ' 5355

UN COlPTâBLE ÇS
de ses soirées demande des écri-
tures à faire chez lui.

S'adresser au bureau du j ournal

TRICOTEUSE UNIVERSELLE
De J.-P.-M.

POUR FAMILLES ET ATELIERS
Avec le Manuel de tricot

«J.-P.-M. on. produit un travail
parfait. Fabrication rapide, une
à trois paires de bas à l'heure, et
tous les autres genres de tricots ;
on reoroduit tous les dessins.

ON DEMANDE DES AGENTS POUR
TOUS LES DÉPARTEMENTS DE
FRANCE ET POUR L'ETRANGER.

EXPORTATION POUS TOUT PAYS
A LYON, «F. -I». BIolMère»

quai de l'Hôpital, 37.
A PAMS, «S. Stautlry, rue

des Saints-Pèies, 15. 2421

La direction de la Sûreté commerciale sle I<yora op^ra
tous recouvrements sur la France et l'Etranger. — Démarches cai-
respondaiices et frais de procédure à ses risques et périls.

Comptes-courants remis tous les trois mois. Receveur de rén™,
vérifie, sans frais, tous récépissés acquittés des chemins de S]
(SerT/ice «le 'granité et petite vitesse). —Fournit des ren-
seignements exacts et puisés aux sources les plus sérieuses et les plr
honorables. — Prix très-modérés. , ■'.'.'■•

Maison unique* fondée rue Centrale, 10, au 1 er .
Bureaux ouverts de 8 heures du mâtin à 8 heures du soir. 3

SUPERPHOSPHATE
de Bellegarde (Ain)

La Compagnie générale de Bellegarde (limited) livre cet engrais
sur wagons en gare.de Bellegarde. et en sac de 100 kilos, à 127 If,
50 cent, la tonne.

Titre garanti 11 â 12 p. 0/0 d'acide phosphorique, dont 9 à II
soluble et immédiatement assimilable.

Des conditions avantageuses sont faites aux acheteurs de grands
quantités.

Pour les commandes, s'adresser à la direction à Bdlegarâe (Âty.

Maison ARBÀN.D PEBKOUX
71, rue de l'Hùtel-de-Ville, 71 (angle du passage de- l'Argue)

Se recommande par sa bonne fabrication et le boa marché.
ILa «naison n'a pas «le succursale. ' 251"

>

■^Fyr^a;iB-a-a^g;g^^

BOURSE DE PARIS — Mardi 14 Avril (ie mal à 3 6. i\%)

RENTES ET ACTIONS
AU COMPTANT ET A TERMK

Préçéd, Dernier
clôture cour*

n 0/0......«...,.-.....<. «sft
5 joui^éi» e j auvier. al

5
 0/0 Ei»pr. j . août eut
iouiss. JD"V, 31

- 6/OEmpr. 1872, 141.50 p. cpt
Oiouiss. 16 août 3!
i/12 0/Oi. 22 sept cpt
,' ianque de France cpt
Comptoir d'escompte cpt

500 f. j. février... 31
Crédit agricole - cpt
Crédit foncier cpt

500 fr.— 250f:.p 31
Société générale alg cpt
Créd. indust. 500 fr.— 125 fr. 31
Crédit lyonnais ' cpt

500 fr.—250 f. p.i.janv. 3,1
Crédit mobilier cpt

500 fr. j 31
Société de Dépôts, j. nov... cp.,
Société générale cpt

500' ir. - 250 fr. p 31
Est C

QP*
500 fif. j. nov 31

Paris-Lyon- Méditerran . .. cpt
500 fr. j. novembre — 31

Midi • • • ■ ep'
500 fr. j. juillet 31

Nord ... • cpt
400 fr. j. juillet 31

Orléans cpt
500 fr. j. octobre 31

Ouest ,. cpt
500 fr. j. ocobre 31

6-az cpt
250]. octobre. 31

Oa transatlantique cpt
500 fr. j. juillet , 31

Cana! de Suez cpt
500 fr. j. janvier 31

Suez. — Délégations , cpt
Espagne 3 0/0 extérieur ..... cpt

Jouissance juillet 31
Etats-Unis 5 0/0 .... 1 ..... . cpt

Jouissance novembre. . . 31
Italien 5 0/0.. cp

Jouissauce janv 31
Dette turque 5 0/0 cpt
Crédit foncier d'Autriche ... cpt

500 fr. jouiss. janvier... 31
Crédit mob. espagnol. cpt

500 fr. j. janvier....... '31
Autrichiens cpt

500 fr. j. janvier 31
Autrichiens nouveaux 31

500 f. 200 f. p. j. janvier, cpt
Sud-Autrichien-Lombard ,-. eut

500 fr. jouiss. nov . . 31
Nord de l'Espagne cpt

500 fr. — J. janv. 1865. 31
Romain. — 3. oct. 1865. .... 31

59 70
59 07

95 27
95 30
m 55

3880 ..
545 ..

436 25

812 50
400 .
660 ..
670 ..
671 ..
290 .:
291 25

517 '..
515 ,.
508 75
508 75
890'
»87 L0
600

lt
r
28

1027 50
815
812 50
517 50

'698 75
697 50
260
*56 25
401 'i
401 25

"îiV/é
...,/

63*85
63 70
42 50

511 25
512 50
348 75

702 50
698 75

330 ..
333 75
92 50

80 !

OBLIGATION c

59 57
59 65

95 20
9:;- 30
85 35

3875 .
5i5

810

400
660

67Ô
291 25
291 25
552 50
516 25
hl 50
510

890
C87 50
595

fc030
iO'iV 50
811 25
815
518 75

696 25
697 50
257 50
260 .
403 7
403 7,'"i
107 7/8

•--/
63 30
63 4»
42 ..

512 50
512 50
351 26

697
695

332 50
332 50

78 75

Trésor, r. 500 int. 20 fr. j. janvier.
Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id.
Ville de Paris 1855-60r.500j.sep!,.
V.de Paris 1865 r. 500
V.- de Paris 1869 r. 400 j. août.
V.de Paris 1871 3 0[0r.4.00j. janv.
Ville de Bordeaux, int. 3 fr. nov.
Ville de Lille 1860 — avril,

id. id. 1863 — janv.
Ville de Roubaix."
V.de Bruxelles 1862, int.3 i'r.mars
V.de Bruxelles 1868, id.
Foncières 4 0/0 j.

id. id. 10°.
id. id. 1863....
id. 3 0/0
id. .10»

Communales
id. 5e ..

Alger. 5 0/0r. à 150 f.j.
id. 5 0/0

Foncier colonial 5 0/0 r.
6 0/0 r.

janv.
novem.

id.
id.
id.
id.
id.
id.

août,
juin.

500 fr..
600 fr. .

Orléans 1843, 4 0/0. jauvier
Rouen 47-49, 5 0/0. juin.
Havre 1854, 5 0/0.. septem
Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre
Ouest 1852-54, 5 0/0 janvier.

it 5 0/0, r. à 650 fr ■ juin.
. Bâle 5 0/0, g.p. l'Et. janvier.
\ Médit. 5 0/0 g.p. l'Et avril.
' Bourbonnais janvier

Médit. 1852-55, gar id. '
Nord id.
Orléans octobre.
Victor-Emman.gar. avril.
Grand- Ctentral. .... juillet
Genève 185c? id
Genève 1857. ...
Lyon 3 0/0
Lyon fusion
Lyon 1866
Ouest, g. p. l'Etat
Midi, g. p. l'Etat
Est, g. p. l'Etat.
Ardenn.g.p. l'Etat juillet.
Dauphiné,g.p.rEt. id.

id.
avril.

juillet.
" avril.

id.
id.

juin.

J Charentes,
" Vendée

Piomains ■
Saragosse........
Pamuslune
Nord'de l'Espagne ,

id. rev. var
1 Portugais .

Eaux, int. 15 fr. r. à 500 fr. .
Gaz parisien, int. 25 fr
Trasatlant., int. 25 fr. 500 fr . .
Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr
Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50. .
Foncier suisse 5 0/0

avril.
id.

jan. 72.
id.

oct. 72.
octobre
oct. 71
janvier.

Précéd .
clôture.

221 25
420
453
295
Ï62 50

82
88 50

457 50
90 •

438 7
417 50

85
362 50

72
105
420
450

925 ..

ÎÔIO !.'

453 75

185 .

229 ;;

437 56
412 50
457 ..
482 50

Dernier
cours

222 50
422 50
455 ..
295 ..
261 ..
8Î ..
89 ..

35 75

455 ..
90 50

437 50
421 25
84 •

360 ..
71 25
105 ..
421 25

327 50

'ni Y.

101Ô ..

455 •••

485 ..
231 25 281 25
291 -. 293 75
280 75 281 ..
281 50 281 ••
268 75 269 75
279 .. 2.79 •-
278 75 278 75
271 25 271 25
284 ,. 281 •■
279 .. 278 50
269 75 268 75
277 Ï0 276 50
276 25 277 ...
277 75 275 ..
275 75 277 ..
282 50 280 ..
255 .. 256 ..
231 50 234 50
184 .. 184 50
216 .• 216 ..

183 75
112 50
228 ..

438 75
411 25
455 .

BOURSE DE LYON — Mercredi 15 Avril (de H heures à midi ï\%)

ÂL DE

RENTES
ET ACTIONS

S 0/0 j. 1 er avril

Coupures....

0/0 j. 16 févr.

Coupures

4 1/2 j. 22 mars

Morgan 6 0/0...

Obligat. Trésor.

Italien
Coup. 1000

— 100-50....
Ob. ville de Paris

— 250 f. p.
B«de)iq.50/0net
remb.500,g. Etat
Crédit mobilier .

— Lyonnais.

Chem. ferOrléa.

Paris-Lyon-Mé .

Société Autrich.

Lombards-Vénit

Mobilier Espagn.

Canal Suez.....

Délégations

Au
comptan1

59 60

59 60

95 32

95 35

Au 15..

Fin cou1 .

510 .,

63 50

483 '..

290 '.'.

890 ..

695 ..

330 ..

401 25

A TERME

Pr CoursjPiushauMPlus basiD» Cours

d 25

95 27

d 10

d 25

d 50

d 25

d 50

d 1

63 65
d 10
d 25

"d 5*

"d 5*

"d 5*
6^6 25

d 5

d 5

d 5
695 ..

d 5
330 ..

d 5

d 5
401 25

d 5

"d 5*

95 27

95 40

63 60

695 ..

d 50

35 20

63 52
d 50
d 1

"d ÎÔ

"d iô

"d iô

"d iô

d 10

d 10
693 75

d 10

d 10

d 10

"d iô

'd iô

95 %

63 55

AGTIONS

667 50

693 75

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE

d"3 0/0...
5 o/o ,':.
— Au 15 proch.
Italien

— Au 15.

Obi. Trésor
Crédit Mobilier..

— Lyonnais .
Ch. fer Orléans..
Paris-Lyon- Méd
Autrichien .....
Sud Lombard. . .
Mobilier espag..
Canal Suez (act.)

1

d 5

705 .,

d 25

d 10

d 50

96 12

64 02

d 1

Reports,

_aa

Guillotière ..''!'".''""' ° '
Trois viiles du Midi". '.Y.'.'.'
Samt-Etienne
Vérone
Florence ".''!'* !" '
Dijon !'*''''!''
Bayonne. ...,..'. '°.'*'"''
Tarare ,','.'.'.
Limoges ' ! ! .' ! ! ! ' ! ' ' !
Clermont .....'.'""'"
Usines à Gaz réunies! ! ! ! . .
DuPuy VJ.i't,

'Fonderie»"
Fond et Forg.deTerre-Noi.

la Voulteet Bességes...
Del'Horme .
De Pont-Evêque." '!'''''''
Du Creusot (nouv) ...'"'.!'
H. F..,For. et Aciéries de' là
maretdesch. de fer anc.

Id.nouv
De Fourchambault .".*.'.' .'.'.'.
H. F. de Franche-Comté! ! '
Forg. de C. et Commentrv .
Aciéries et F. de Firminv
H. F. d'Alievard...

 y
"

Aciéries de Saint-Etieiinè. '
Mines

De la Loire
De Montrambert. !!!!!!!"
De Saint-Etienne ...!!!!!!
De Rive-de-Gier ...!.'!"!'
Roche-la-M. et Firminy." V.

Ban _ues
De France
Comptoir lyonnais! !!!!!!"
De Crédit lyonnais. . ! . " "
Comptoir d'esc Collet et" 6»
Soc. lyonnaise de dépôts et
comptes courants, 125 fr. p.

Crédit foncier suisse . .
Crédit foncier d'Autriche!!

Bateaux
Comp. générale de navigat.
Comp. des Grappins :
Comp. de navigation mixte.
Comp. des Bateaux-Omnib
_ Diverses
Omnium
Rue de Lyon !!!!!."!!!
Rue de la Bourse? ! ! ! !
Comp. générale des Eaux!!
Omnibus de Lyon, 90 p.. . .
Dombes ef. Sud- Est, 250 p.
Comp. des Abattoirs
Verreries de la Loire et du

Rhône
Croix-Rousse ..
Bau-Lafaverge

D' Prix OBLIGATIONS

1700

402

645

485
667 50

- 306
513 75
325
110

1550

369 37

Ville de Lyon 1854-56
Ville de Lyon 1859.. ....
Ville de Lyon 1865r67....
Ville de Lyon 1870
Ville de Lyon 1871 ,
Ville de Lyon 1872 n. lib,
Ville de Lyon 1872 lib . . ,
Département du Rhône. . . ,
Ville de Paris 1865
Ville de Paris 1869
Ville de Paris 1872. lib...
De la Loire
Rhône-et-Loire 4 0/0.....
Rhône-et-Loire 3 0/0
Paris à Orléans 3 0/0 .... .
Paris-Lyon-Méd. j. janvier.

— — j. octobre,
Paris-Lyon 5 0/0 ........ .
Méditerranée 3 0/0
Midi
Croix-Rousse
Dombes, Sud-Est

— Bons 160 p
— - lib

Victor-Emmanuel, 63 .... ;
Bons Lomb., r. 1871
— — r. 1872-1874..
— — r. 1876
— — r. 1878

Lombards 3 0/0
— nouv

Chemins de fer romains. . .
Saragosse ,
Nord de l'Esp. priorité

■ — — revenu varia
Portugaises
Rue de Lyon 1856
Rue de Lyon 1862
Terre-Noire 5 0/0
Terre-Noire 6 0/0
Firminy
Fonderies de l'Horme 5 0/0.
Fonderies de l'Horme 3 0/0.
' .ommentry 3 0/0
Fourchambault, 2° s
Fonderies du Creusot
Aciéries de la Marine. .
Herné-Bockum ,
Comp. générale des Eaux. .
Comp. gén. des Eaux 5 0/0.
Gaz de Lyon 6 0/0
Gaz de la Guillotière
Domaniale (Autriche)
Emprunt Ottoman 1863. .. .

— — 1869. g. c
— Honduras

Suez 5 fl/Q.
— Bs trentenaires
Autrichiennes anciennes...

— nouvelles . . .
G. F. Suisse

D' Prix,

955 ..
442 ..

513 75

295

475 .,

279 50
269 50

250 ..
482 50

250 ..
247 ..
185 ..
216 50
185 ..

277 ..
249 ..
231 50
268 75

314 ..
257 ..

457 50

296 25

Vu par nous maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour ta légalisation de la signature ci-contre.

• BOLlETlff* .FiâlCIEB

Lyon, 15 avril.
_ Le marché est décidément moins affairé. On

dirait qu'il ne peut s'habituer au silence qui rè-
gne en ce moment à Versailles. Il prétend bien
qu'il désire ce silence, mais quand il en jôfflt,!!
ne peut s'y faire. On dirait que nos nerfs se forti-
fient et -\xx® nous avons déjà pris quelque chose

' des mœurs des peuples faits à la liberté et à Isa dis-
cussion.

Mais avons-nous vraiment fait ce premier pas?
Hier, à Paris, la bourse était inerte et sans cou-
leur ; ici aujourd'hui les transactions étaient des
plus restreintes.

Nous avons coté le 3 0/(5 59.65. L'Emprunt
était lourd de 95.27 1/2 à 95.20.

En clôture cependant on est revenu, à 95.25.
C'est à peine, si les primes ont été cotées. Qn&
fait du Morgan 6 0/0 à 510 et des Boas de liqui-
dation 5 0/0 à 481.25.

Le 5 0/0 italiwi était plus faible de 63.60 s
63,52 1/2. On ne sait rien des pourparlers qui se
poursuivent à Rome. Hier, à Paris, on prétendait
que l'une des grandes puissances fiaancières fran-
çaises engagées dans les pourparlers en question,
paraissait peu satisfaite et faisait vendre ,ds la
rente italienne, mais il faut sa méfier de tels ren-
seignements, et souvent même en prendre le con-
tre-pied.

Sur l'Autrichien, c'est toujours la même chose ;
notre place achète sans se lasser tout ce que le?
autres marchés font vendre chez elle; aujourd'hui
ou absorbait de, 695 à 693 tout ce qui était offert.

Le Lombard est moins demandé à 330 >•»'!•
négociations en Italie ne vont jamais vite, il v*u

que ceux qui opèrent en vue du succès desaite»
en prennent leur parti.

Le Suez s'est un peu relevé hier à Paris; i cl >
nous le cotions 403 et 404. Nous ne croyons pas
que les actionnaires de ia compagnie du canal doi-
vent se décourager; leurs intérêts sont entre bon-
nes mains. _ .

On ne s'occupe plus du Crédit mobilier; le ^re-
dit lyonnais est plus lourd à 666 et à 667. ., .

Au comptant, on fait du Gaz de la Guillotière »
1700, du Gaz du Puy à 402.

l.e Creusot se ma_itient à 645, les Petm-^aa^
det à 485 ; Fourchambault est en hausse de M»»
667; sur cette valeur un coupon de fr. 30 est
paiement depuis ce matin. Les Eaux valent
et 369. t

Les actions des houillères sont pxtrêmemei
fermes ; la Loire vaut 305 et 306, Mentramheri,
513.75; Saint-Etienne 322 et 325, Rive-de;r̂

1B ';
110; Roche-la-Molière et Firminy est à loou fc

"
coupon de 20 fr. détaché fin mars. , en

On dit qu'à Anzin les prix des houilles sont ^
baisse. Dans -le bassin de la Loire, les Pr!f.. rg S
maintiennent fermes et les existences sur p lat

ne «ont, dit-on, pas très-eonsidérables. u-Mê '.
Le marché des obligations conserve son acu

et sa fermeté.
Londres, 25.18 à 25.23.
Italie, 13 à 12 1/2 0/0 perte. . GERVAIS-

Lyôn,%le


